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Avant-propos

L’observation des élections est aujourd’hui largement recon-

nue comme un outil de mesure du développement démocra-

tique d’un pays et comme un moyen d’améliorer les processus 

électoraux. Au sein du Conseil de l’Europe, l’observation des 

élections territoriales, avec le suivi de la Charte européenne 

de l’autonomie locale, relèvent de la responsabilité institu-

tionnelle du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux en 

tant qu’organe chargé par le Comité des Ministres d’évaluer 

la situation de la démocratie locale et régionale en Europe.

Dans le cadre de ses missions d’observation, le Congrès s’est 

intéressé à la question récurrente de la qualité des listes 

électorales et a adopté, en 2015, un rapport sur les « Listes 

électorales et électeurs résidant de facto à l’étranger ». En effet, 

les missions du Congrès sur le terrain lors des élections locales 

et régionales ont mis en lumière des fraudes électorales 

potentielles liées aux électeurs qui restent inscrits sur les listes 

bien qu’ils résident – dans les faits – à l’étranger, induisant des 

problèmes d’organisation pratique et de transparence des 

élections pour cette catégorie d’électeurs. 
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La question des listes électorales et des électeurs résidant 

de facto à l’étranger doit être examinée à la lumière du droit 

à la participation politique/au suffrage universel et des res-

trictions admissibles de ce droit, en particulier les critères de 

résidence. Entrent aussi en jeu des considérations générales 

liées à l’intégrité des processus électoraux, la prévention des 

fraudes et la gestion efficace des élections. 

En outre, il est essentiel de tenir compte des spécificités des 

élections locales, en particulier, de la relation entre critères de 

résidence effective et droit de vote, compte tenu de l’impact 

immédiat des politiques locales pour les électeurs. 

Même si le Congrès est conscient qu’il est parfois difficile pour 

un pays, pour des raisons historiques et culturelles, d’accepter 

que les citoyens qui ne résident pas de manière permanente 

dans une commune donnée soient retirés des registres élec-

toraux, il est convaincu que les décisions sur les questions 

locales appartiennent à l’électorat qui réside effectivement 

dans la commune concernée. Il doit exister un lien effectif 

entre un électeur et la commune dans laquelle il vote lors des 

élections locales.

Le rapport du Congrès examine les normes internationales 

applicables à la question des électeurs résidant de facto à 

l’étranger et la législation nationale applicables aux électeurs 

résidant de facto à l’étranger, sur la base d’études nationales 

menées dans seize Etats membres du Conseil de l’Europe : 

Albanie, Arménie, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 

Bulgarie, Espagne, Estonie, Finlande, Géorgie, Islande, Macé-

doine du Nord, République de Moldova, Pays-Bas, Royaume-

Uni et Suède.
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Ces études montrent que les législations prévoient le plus 

souvent des conditions de résidence pour avoir le droit de 

voter aux élections locales. Le problème des électeurs inscrits 

sur les listes électorales bien que résidant de facto à l’étranger 

est donc principalement dû à une application déficiente de la 

loi en vigueur.

Dans la résolution et la recommandation adoptées, le Congrès 

met l’accent sur les responsabilités des collectivités locales et 

régionales en tant qu’entités en charge de la gestion pra-

tique des élections, et notamment de la qualité des listes 

électorales. Dans le contexte d’un « lien véritable » (résidence 

permanente, lieu de vie principal, etc.) entre un électeur et le 

pays où il vote au niveau territorial, le Congrès invite instam-

ment les collectivités locales et régionales à accorder une 

attention particulière au problème des personnes inscrites sur 

les listes électorales qui résident de facto à l’étranger.

En outre, le Congrès rappelle que le droit des citoyens de 

participer, en qualité d’électeur ou candidat, à l’élection des 

membres du conseil ou de l’assemblée de la collectivité 

locale dans laquelle ils résident doit être reconnu dans la loi et 

comme une condition minimale. Il souligne aussi que le droit 

d’autres personnes de participer - conformément à l’ordre 

constitutionnel et aux obligations juridiques internationales 

applicables – doit être mis en œuvre avec les garanties néces-

saires, de manière à assurer la gestion efficace des élections, 

l’intégrité et la transparence des processus électoraux ainsi 

que la prévention de la fraude ou de la manipulation lors des 

élections locales et régionales.
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Depuis 2001, le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux mène 

des activités régulières d’observation des élections locales et 

régionales dans les Etats membres du Conseil de l’Europe, et 

parfois au-delà. Cette activité est complémentaire du processus 

de suivi politique de la Charte européenne de l’autonomie 

locale, un traité international unique qui constitue la pierre 

angulaire de la démocratie locale en Europe.

La collection « Elections démocratiques » présente les rapports 

adoptés par le Congrès concernant des questions récurrentes et 

transversales relatives aux élections locales et régionales.

► La situation des candidats indépendants et de l’opposition 

lors des élections locales et régionales (2022).

► Au-delà des élections : l’utilisation de méthodes délibéra-

tives dans les municipalités et régions européennes (2022).

► La tenue de référendums au niveau local (2021).

► Les élections locales et régionales dans les situations de 

crise majeure (2020).

► Le droit de vote au niveau local, élément de l’intégration 

durable des migrants et des personnes déplacées dans les 

communes et régions d’Europe (2018).

► La liste de critères en vue de l’évaluation du respect des 

normes et bonnes pratiques internationales en matière de 

prévention de l’utilisation abusive de ressources adminis-

tratives dans le cadre des processus électoraux au niveau 

local et régional (2017).

► Critères pour se présenter aux élections locales et régio-

nales (2015).

► Les listes électorales et électeurs résidant de facto à l’étran-

ger (2015).

► Le vote à 16 ans – Conséquences sur la participation des 

jeunes au niveau local et régional (2015).
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Résumé 

Plusieurs missions d’observation électorale ont noté 
l’existence de problèmes concernant les électeurs ins-
crits sur les listes électorales bien que résidant de facto à 
l’étranger. Cette catégorie d’électeurs pose un problème 
du point de vue de la gestion efficace des élections, de 
la transparence et de l’objectif de combattre la fraude 
électorale. Ces considérations peuvent nécessiter des 
contrôles exhaustifs des listes électorales, incluant le 
retrait éventuel des électeurs qui résident de facto à 
l’étranger.

L’étude d’une sélection de 16 Etats membres du Conseil 
de l’Europe révèle que les législations prévoient le plus 
souvent des conditions de résidence pour avoir le droit 
de voter aux élections locales. Le problème des élec-
teurs inscrits sur les listes électorales bien que résidant 
de facto à l’étranger est donc principalement dû à une 
application déficiente de la loi en vigueur.

Dans ce rapport, le Congrès veut rendre les collectivités 
locales et régionales conscientes de leurs responsabilités 
en tant qu’entités en charge de la gestion pratique des 
élections, et notamment de la qualité des listes électo-
rales. Dans le contexte d’un « lien véritable » (résidence 
permanente, lieu de vie principal, etc.) entre un électeur 
et le pays où il vote au niveau territorial, le Congrès 
invite instamment les collectivités locales et régionales 
à accorder une attention particulière au problème des 
personnes inscrites sur les listes électorales qui résident 
de facto à l’étranger.



CONTEXTE1

La présente étude porte sur les électeurs inscrits sur les listes 
électorales bien qu’ils résident de facto à l’étranger. Elle a pour 
toile de fond les irrégularités observées concernant cette caté-
gorie d’électeurs au cours des activités d’observation d’élec-
tions du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux (le Congrès), 
par exemple en Arménie, Bosnie-Herzégovine et Moldova2. 

Le problème des listes électorales et des électeurs résidant 
de facto à l’étranger doit être examiné à la lumière du droit 
à la participation politique/au suffrage universel et des res-
trictions admissibles de ce droit (en particulier les critères de 
résidence). Entrent aussi en jeu des considérations générales 
liées à l’intégrité des processus électoraux, la prévention des 
fraudes et la gestion efficace des élections. En raison du man-
dat du Congrès, la présente étude porte principalement sur 
le contexte spécifique des élections locales (et régionales). 
Les spécificités des élections locales doivent donc être prises 
en compte. La plus importante de ces spécificités est celle-ci : 
la relation entre les critères de résidence effective et le droit 
de vote est plus directe, compte tenu de l’impact immédiat 
des politiques locales pour les électeurs. Cette spécificité se 
reflète dans les systèmes électoraux locaux, où les critères de 
résidence prennent une importance accrue. 

1. Le rapport a eté etabli avec la contribution de Prof. Christina 
Binder de l’Université de Vienne.

2. REC 344 (2013), Arménie, Élection des membres de l’avagani 
(conseil municipal) de la ville d’Erevan ; REC 339 (2013), Bosnie-
Herzégovine, Élections locales en Bosnie-Herzégovine ; REC 313 
(2011), Moldova, Élections locales en Moldova. 
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Dans ces conditions, la présente étude a pour objectifs d’exa-
miner : 1. les normes internationales applicables à la question 
des électeurs résidant de facto à l’étranger et 2. la législation 
nationale applicables aux électeurs résidant de facto à l’étran-
ger, sur la base d’études nationales, dans seize Etats membres 

du Conseil de l’Europe3. 

D’après la Résolution 306 (2010), les normes internationales 
pertinentes sont principalement la Déclaration universelle 
des droits de l’homme (DUDH), le Pacte international relatif 
aux droits civils et politique (PIDCP), la Charte européenne de 
l’autonomie locale et le Code de bonne conduite en matière 
électorale de la Commission de Venise (Code de bonne 
conduite de la CV)4 La jurisprudence pertinente des organes 
internationaux de suivi des droits de l’homme, en particulier 
l’(ancienne) Commission européenne des droits de l’homme5

et la Cour européenne des droits de l’homme (CrDH, Cour 
européenne) sera par conséquent considérée applicable. 

Listes électorales et électeurs résidant de facto à 
l’étranger : exemples de problèmes

Les électeurs qui restent sur les listes électorales bien qu’ils 

résident de facto à l’étranger et les préoccupations liées à 

3. L’Albanie, l’Arménie, l’Autriche, la Belgique, la Bosnie-Herzégo-

vine, la Bulgarie, l’Espagne, l’Estonie, la Finlande, la Géorgie, 
l’Islande, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », la Mol-
dova, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Suède.

4. Commission de Venise, Code de bonne conduite en matière élec-

torale – Lignes directrices et Rapport explicatif, Avis n° 190/2002.

5. La Commission européenne des droits de l’homme a été abolie 

avec l’entrée en vigueur du Protocole n° 11 en 1998. 



► Page 14

ces personnes posent problème pour la gestion efficace des 

élections/l’intégrité du processus électoral et la prévention de 

la fraude. Cela étant, priver cette catégorie d’électeurs du droit 

de vote, en particulier en l’absence de garanties procédurales 

adéquates, peut poser problème du point de vue du suffrage 

universel et du droit à la participation politique. Ces difficultés 

sont présentées ci-dessous en lien avec les rapports d’obser-

vation d’élection pertinents. 

Lors des précédentes élections présidentielles et municipales 

de 2009 dans « l’ex-République yougoslave de Macédoine », 

des problèmes généraux d’exactitude des listes d’électeurs 

– dus principalement au grand nombre de citoyens résidant 

à l’étranger et dont les noms étaient restés sur les listes 

d’électeurs – ont été signalés6. L’OSCE/BIDDH recommandait 

de procéder à un contrôle complet et à une révision des 

listes d’électeurs afin de traiter notamment « le problème des 

citoyens résidant hors du pays dont les noms n’étaient pas 

indiqués comme tels sur les listes d’électeurs »7. 

De même, lors des élections présidentielles et municipales de 

2011 en Bulgarie, le nombre inhabituel d’électeurs inscrits par 

rapport à la population en âge de voter – dû entre autres rai-

sons aux électeurs résidant de facto à l’étranger – a posé pro-

blème. Bien que la législation bulgare prévoie la radiation des 

listes électorales pour les électeurs qui ont résidé à l’étranger 

pendant au moins six mois avant les élections, les dispositions 

6. Voir le rapport final de l’OSCE/BIDDH, Elections présidentielles 

et municipales – « l’ex-République yougoslave de Macédoine », 

22 mars et 5 avril 2009, p. 9. 

7. Ibid., p. 26 et suivante. 
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légales pertinentes n’avaient pas été mises en œuvre8. Cette 

situation était due principalement au fait que les données 

provenant du registre national de la population – d’où étaient 

extraites les listes électorales – étaient incomplètes. Il était 

donc recommandé de réviser le processus d’enregistrement 

des électeurs, au moyen d’un contrôle approfondi, et de cla-

rifier le rôle des institutions chargées de tenir et de mettre à 

jour les listes d’électeurs9. 

L’inexactitude des listes d’électeurs a également posé pro-

blème lors des élections locales de 2011 en Moldova. Elle a 

principalement été imputée au manque de clarté des diverses 

conditions de résidence, à savoir si le critère retenu devait être 

le lieu de résidence temporaire ou permanente. Le Congrès 

invitait ainsi les autorités moldoves à « prendre toutes les 

mesures nécessaires pour (…) préciser les dispositions légales 
relatives à la résidence… »10. 

De même, lors des élections locales de 2012 en Bosnie-
Herzégovine, les listes électorales comportaient un nombre 
considérable d’électeurs. Le Congrès s’inquiétait de l’impré-
cision des dispositions légales relatives à l’inscription des 
électeurs et du système des « bulletins sujets à caution » pour 

8. Voir le rapport final de la mission restreinte d’observation d’élec-

tions de l’OSCE/BIDDH, Elections présidentielles et municipales 

– République de Bulgarie, 23 et 30 octobre 2011, p. 10.

9. Ibid., p. 26. 

10. Voir le rapport sur les élections locales en Moldova, CPL(21)4, 
18 octobre 2011, paragraphe  11.b. Voir aussi, Chambre des 
pouvoirs locaux, Elections locales en Moldova, CPL(21)4, 27 sep-
tembre 2011, Exposé des motifs, paragraphes 30, 34 : « les auto-
rités locales sont obligées légalement de compiler les listes, dans 
disposer de ressources suffisantes pour effectuer ce travail ». 



► Page 16

les électeurs « non confirmés » ou non inscrits, qui permet-
tait notamment aux électeurs ne résidant pas dans le pays 
de voter dans un bureau de vote sans y être inscrits11. Les 
électeurs apparaissant sur les listes d’électeurs bien que rési-
dant de facto à l’étranger ont aussi été un problème lors de 
l’élection des membres des avagani (conseils municipaux) en 
Arménie (2013), comme le Congrès l’a également souligné12. 

Ces personnes inscrites sur les listes d’électeurs bien qu’elles 
résident de facto à l’étranger peuvent poser problème du 
point de vue de l’efficacité de l’administration des élections. 
Comme il a été observé dans plusieurs cas (par exemple lors 
des élections présidentielles et municipales de 2009 dans 
« l’ex-République yougoslave de Macédoine » et lors des élec-
tions municipales de 2010 en Géorgie), les électeurs inscrits 
sur les listes électorales mais résidant de facto à l’étranger 
ont ouvert la voie à la fraude électorale, à des violations ou 
à la manipulation. Le problème est encore accru si la gestion 
des registres électoraux n’est pas suffisamment transparente 
ou en cas d’irrégularité le jour du scrutin. L’inscription sur les 
listes électorales de personnes résidant de facto à l’étranger 
peut donc nuire à l’intégrité du processus électoral.

D’un autre côté, la désinscription d’électeurs supposés rési-
der à l’étranger, en particulier en l’absence de garanties 

11. Voir REC 339 (2013), Bosnie-Herzégovine, paragraphe  7. Voir 
aussi, Chambre des pouvoirs locaux, CPL(24)3PROV, 20  février 
2013, Exposé des motifs, paragraphes 15 et suivants. 

12. Voir REC 344 (2013), Arménie, paragraphe  7 ; Chambre des 
pouvoirs locaux, CPL(25)3FINAL, 31  octobre 2013, Exposé des 
motifs, paragraphe 15. Voir aussi Chambre des pouvoirs locaux, 
CPL(24)2REV, 20 mars 2013, Exposé des motifs, paragraphe 31.
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procédurales adéquates, peut poser problème du point de 
vue du droit de vote individuel. Une telle désinscription a été 
observée dans plusieurs cas : par exemple par l’OSCE/BIDDH 
lors des élections locales de 2007 en Moldova, où les citoyens 
vivant à l’étranger et les étudiants absent de leur domicile 
ont été radiés des listes électorales sans s’être officiellement 
désinscrits13. Lors des élections présidentielles et municipales 
de 2011 en Bulgarie, des cas de radiations de citoyens sur 
les listes électorales ont aussi été notés14, bien que les élec-
teurs concernés aient affirmé qu’ils n’avaient jamais déclaré 

posséder une adresse permanente à l’étranger ou qu’ils 

étaient revenus en Bulgarie il y a de nombreuses années15. La 

radiation/suppression de ces électeurs n’était semble-t-il pas 

assortie de garanties adéquates et elle difficile à justifier du 

point de vue du droit de vote individuel.

Enfin, l’OSCE/BIDDH soulevait la question de l’inégalité de trai-
tement des électeurs immigrés dans le contexte des élections 
locales de 2007 en Albanie. Certaines catégories d’électeurs, 
principalement ceux qui résident à l’étranger ou les citoyens 
n’ayant pas déclaré d’adresse, étaient assujetties à des exi-
gences plus lourdes que les autres électeurs. Cette situation a 

13. Voir le rapport final de l’OSCE/BIDDH, Elections locales – Répu-

blique de Moldova, 3 et 17 juin 2007, p. 9.

14. La législation bulgare prévoit la radiation des listes électorales 

pour les personnes qui ont résidé à l’étranger plus de 6  mois 

avant une élection.

15. Rapport final de la mission restreinte d’observation d’élections 

de l’OSCE/BIDDH, Elections présidentielles et municipales – 

République de Bulgarie, 23 et 30 octobre 2011, p. 11. 
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été jugée discriminatoire et contraire aux exigences contenues 
dans le document de Copenhague de 1990 de l’OSCE16. 

Les problèmes mentionnés tiennent en partie à la législation 
et sont dus, par exemple, à des dispositions légales litigieuses 
ou imprécises/vagues. Le plus souvent, cependant, ils sont dus 
à une mise en œuvre inadéquate ou litigieuse et provoqués, 
par exemple, par une tenue déficiente des listes électorales ou 
par des contrôles insuffisants. Quelle qu’en soit la raison, les 
électeurs résidant de facto à l’étranger et dont les noms restent 
sur les listes électorales peuvent poser problème du point de 
vue de la gestion efficace des élections, de la transparence et 
de l’objectif de combattre la fraude électorale. Ils risquent de 
compromettre l’intégrité du processus électoral telle qu’exigée 
par les normes internationales pertinentes, comme l’attestent 
les références aux élections «honnêtes» ou au «suffrage uni-
versel et égal» dans l’article 25 du PIDCP17. De même, le Code 
de bonne conduite de la Commission de Venise établit des 
normes/bonnes pratiques pertinentes concernant l’intégrité 
du processus électoral, la libre expression de la volonté de 
l’électeur et la lutte contre la fraude électorale18. L’inscription sur 
les listes électorales de personnes qui résident de facto à l’étran-

16. Rapport final de la mission d’observation électorale de l’OSCE/

BIDDH, Elections locales – République d’Albanie, 18 février 2007, p. 6.

17. Article 25 du PIDCP : «Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans 

aucune des discriminations visées à l’article 2 et sans restrictions 

déraisonnables : … b) De voter et d’être élu, au cours d’élections 

périodiques, honnêtes, au suffrage universel et égal et au scrutin 

secret, assurant l’expression libre de la volonté des électeurs ; »

18. Voir le Code de bonne conduite, I.3.2 (La libre expression de la 

volonté de l’électeur et la lutte contre la fraude électorale).
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ger peut aussi être contraire à l’article I.1.2 du Code de bonne 

conduite de la Commission de Venise, qui prévoit la mise à jour 

régulière des listes électorales. Pour des raisons d’intégrité du 

processus électoral, il peut donc être nécessaire de prendre 

des mesures telles qu’un contrôle efficace des listes d’électeurs. 

D’un autre côté, en particulier en l’absence de garanties de 

procédure adéquates, ces contrôles peuvent porter atteinte au 

droit de vote individuel. Il paraît également opportun d’exami-

ner les normes internationales.

Normes internationales pertinentes pour la 
question des listes électorales et des électeurs 
résidant de facto à l’étranger

Les instruments internationaux (de droits de l’homme) 

énoncent des conditions pour la gestion des listes électorales 

et sur la question des électeurs résidant de facto à l’étranger. 

Les normes les plus pertinentes à cet égard sont contenues 

dans le PIDCT, la Convention européenne des droits de 

l’homme (CEDH) et le Code de bonne conduite de la Commis-

sion de Venise. La jurisprudence des institutions internatio-

nales de contrôle est également utile, principalement celles 

de la Commission européenne des droits de l’homme et de la 

Cour européenne des droits de l’homme. 

Les problèmes recensés concernaient en partie la législation 

(cadre juridique interne) mais principalement sa mise en 

œuvre. En conséquence, les normes internationales seront 

examinées sous l’angle de la réforme législative, du droit 

de vote et des éventuelles conditions de résidence (1.). Les 

problèmes seront aussi envisagés sous l’angle de la mise en 

œuvre et en lien avec les contrôles des registres électoraux et 
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la gestion des listes d’électeurs (2.). Enfin, les exigences géné-

rales découlant des conditions de régularité des procédures/

du droit de recours (3.) et l’interdiction de la discrimination (4.) 

seront aussi examinées.

LE DROIT DE VOTE, LE SUFFRAGE UNIVERSEL ET LES 
CONDITIONS DE RÉSIDENCE 

Généralités sur le cadre juridique 

Les normes internationales et les bonnes pratiques 

contiennent des critères généraux pour les caractéristiques 

du cadre juridique relatif aux élections, d’où peuvent être 

dérivés des éléments pour les dispositions sur le droit de vote, 

les conditions de son exercice et une éventuelle réforme de 

la législation. Premièrement, les bonnes pratiques internatio-

nales, en particulier le Code de bonne conduite de la Commis-

sion de Venise, recommandent de donner au cadre juridique 

des élections une formulation claire, cohérente et accessible19. 

Les normes internationales et les bonnes pratiques s’ap-

pliquent aussi aux éventuels changements apportés au droit 

électoral. Il est nécessaire que le cadre législatif soit stable, de 

sorte qu’aucune modification majeure du droit électoral ne 

devrait lui être apportée moins d’un an avant une élection20. 

Les dispositions légales et les éventuelles réformes législa-

tives portant sur les listes électorales et les électeurs résidant 

de facto à l’étranger devraient se conformer à ces exigences. 

19. Voir Commission de Venise, Code de bonne conduite en 

matière électorale – Lignes directrices et Rapport explicatif, Avis 

n° 190/2002, II.2.

20. Ibid.
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Le droit à la participation politique (droit de vote, 
suffrage universel) et les conditions de résidence 

Les instruments internationaux de droits de l’homme 
énoncent des conditions/critères concernant les listes électo-
rales et les électeurs résidant de facto à l’étranger, du point de 
vue spécifique du droit de vote individuel. L’admissibilité de 
conditions de résidence est ici un aspect essentiel. 

Les conditions de résidence sont – d’une manière générale 
– une restriction admissible du droit de vote. L’article  25 du 
PIDCP énonce le droit et la possibilité pour chaque citoyen 
« de voter et d’être élu, au cours d’élections périodiques, hon-
nêtes, au suffrage universel et égal et au scrutin secret, assu-
rant l’expression libre de la volonté des électeurs. » Comme 
le Comité des droits de l’homme l’a confirmé, les garanties 
de l’article  25(b) du PIDCP s’appliquent aussi aux élections 
locales21. Des critères de résidence raisonnables constituent 
une restriction admissible du droit au suffrage universel aux 
termes de l’Observation générale n° 25(57) du HCR22. 

21. Voir les décisions du HRC ayant trait aux élections locales dans 
Debreczeny c. Pays-Bas, Communication n° 500/1992, paragraphe 28; 
Antonina Ignatane c. Lettonie, Communication n°  884/1999, Doc. 
CCPR/C/72/D/884/1999 de l’ONU, paragraphe 29; voir aussi Mátyus 
c. Slovaquie, Communication n° 923/2000, paragraphe 33 (en réfé-
rence à l’article 25 a, c). Pour plus de détails, voir M. Nowak, Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques. Commentaire du 
CCPR, 2005, article 25, paragraphe 18.

22. Observation générale n°25(57) du HCR, paragraphe  11 : « Les 
Etats doivent prendre des mesures efficaces pour garantir que 
toutes les personnes autorisées à voter peuvent exercer ce droit. 
… Si des critères de résidence s’appliquent à l’inscription, ils 
doivent être raisonnables … »
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L’article 3 du Protocole n° 1 à la CEDH23 ne s’applique aux élec-

tions locales et régionales que dans la mesure où les autorités 

locales peuvent être considérées comme des “corps législatifs 

au sens de l’article  3, c’est-à-dire lorsqu’elles exercent un 

pouvoir législatif24. Tandis que certaines élections de conseils 

régionaux relèvent ainsi du champ d’application de l’article 3 

du Protocole n° 1, les élections locales ne sont généralement 

pas couvertes par ses dispositions25. Cela étant, des critères 

généraux peuvent également être dérivés de l’article  3 du 

Protocole n° 1 concernant les élections locales. 

Par exemple, la Cour européenne s’est intéressée dans plu-

sieurs affaires aux facteurs qui peuvent justifier l’existence 

de critères de résidence26 Ce faisant, la Cour s’est généra-

23. Article 3 du Protocole n° 1 : «Les Hautes Parties contractantes s’en-
gagent à organiser, à des intervalles raisonnables, des élections 
libres au scrutin secret, dans les conditions qui assurent la libre 
expression de l’opinion du peuple sur le choix du corps législatif».

24. Le caractère « législatif» ou non d’un organe doit être évalué à la 
lumière de l’ordre constitutionnel de l’Etat en question; l’organe doit 
disposer de suffisamment de compétences habituellement asso-
ciées à un organe législatif, en particulier celle d’adopter des lois. 
Pour plus de détails, voir C. Grabenwarter, La Convention européenne 
des droits de l’homme, commentaire, P1-3, paragraphe 4 (p. 402). 

25. Voir Commission européenne, X c. Royaume-Uni, 28 février 1979; Cour 

européenne, Molka c. Pologne, 28 juin 2005 et 11 avril 2006, pp. 14-15. 

26. Voir Cour européenne, Melnychenko c. Ukraine, 19 octobre 2004, 

paragraphe  56 ; Cour européenne, Hilbe c. Liechtenstein, 7  sep-

tembre 1999 ; Cour européenne, Sitaropoulos et Giakoumopoulos 

c. Grèce, 15  mars 2012. Voir aussi la jurisprudence de la Com-

mission européenne des droits de l’homme, X c. Royaume-Uni, 

28 février 1979.
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lement référée aux considérations – similaires – suivantes : 

elle a considéré que les citoyens non-résidents avaient un 

intérêt moins direct pour les problèmes d’un pays [ou d’une 

commune, dans le cadre de la présente étude] et une moins 

bonne connaissance de ces problèmes au quotidien. Elle 

a également mentionné la difficulté pour les candidats de 

faire campagne à l’étranger, la nécessité de combattre la 

fraude électorale, le fait que les citoyens non-résidents sont 

moins directement concernés par les actions des organes 

politiques élus, la volonté légitime de limiter l’influence de 

citoyens vivant à l’étranger sur des élections dont les thèmes 

concernent en premier lieu les personnes qui vivent dans le 

pays et, enfin, le lien nécessaire entre les obligations civiques 

– telles que le versement d’impôts – et la représentation au 

Parlement. Ces considérations s’appliquent à plus forte raison 

encore aux élections locales et régionales, où le lien entre la 

résidence et la politique locale est encore plus étroit. 

Dans l’affaire Sevinger et Eman c. Pays-Bas27, la Cour euro-

péenne a examiné le recours de ressortissants néerlandais 

auxquels il n’avait pas été permis de voter à l’élection de la 

chambre basse des Pays-Bas au motif qu’ils n’étaient pas rési-

dents des Pays-Bas mais d’Aruba, l’un des quatre Etats consti-

tuant le Royaume des Pays-Bas28 (où ils avaient le droit de 

voter). Pour ce faire, la Cour s’est intéressé en particulier au fait 

que les citoyens non-résidents (citoyens néerlandais résidant 

à Aruba) n’étaient pas affectés par les actes de la chambre 

basse du Parlement néerlandais dans la même mesure que les 

27. Cour européenne, Sevinger et Emans c. Pays-Bas, 13 avril 2007.

28. Les autres Etats sont les Pays-Bas, Curaçao et Saint-Martin.
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ressortissants néerlandais résidant aux Pays-Bas, et elle a donc 

rejeté le recours comme étant manifestement mal fondé. 

Les critères admissibles en matière de durée de résidence 

dans le contexte des élections territoriales ont été examinés 

dans d’autres affaires. Dans l’affaire Py c. France29, la Cour 

européenne a examiné si une condition de résidence de dix 

ans pour voter à l’élection du Congrès provincial de Nou-

velle-Calédonie30 était admissible à la lumière de l’article  3 

du Protocole n° 1. Bien que considérant que la condition de 

résidence de dix ans était particulièrement longue, la Cour a 

conclu que les « nécessités locales » (la Nouvelle-Calédonie 

avait connu une guerre civile et les conditions électorales 

étaient un élément de l’accord de paix) justifiaient les restric-

tions du droit de vote du requérant, qu’il n’avait pas été porté 

atteinte au droit de vote dans son essence même31 et qu’il n’y 

avait pas eu violation de la disposition. 

Dans l’affaire Polacco et Garofalo c. Italie32, la Commission 

européenne des droits de l’homme a examiné l’admissibilité, 

à la lumière de l’article 3 du Protocole n° 1, de la condition de 

résidence continue pendant quatre ans pour avoir le droit de 

29. Cour européenne, Py c. France, 6 juin 2005. 

30. La Nouvelle-Calédonie est une collectivité sui generis à laquelle 
la France a progressivement transféré certaines compétences. 
Elle est gouvernée par un congrès provincial de 54 membres, 
organe législatif composé de membres de trois assemblées 
provinciales. L’Etat français est représenté sur ce territoire par un 

Haut-Commissaire.

31. Ibid., paragraphes 64 et suivants.

32. Commission européenne, Polacco et Garofalo c. Italie, 15  sep-

tembre 1997. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/France_d%27outre-mer#La_Nouvelle-Cal.C3.A9donie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Congr%C3%A8s_de_la_Nouvelle-Cal%C3%A9donie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Haut-commissaire_de_la_R%C3%A9publique_en_Nouvelle-Cal%C3%A9donie
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voter à l’élection du conseil régional du Trentin-Haut-Adige. 

La Commission a considéré que cette condition de résidence 

de quatre ans était relativement longue, mais elle a jugé que 

cette période était justifiée, eu égard en particulier à la néces-

saire « compréhension approfondie du contexte régional » et 

au but spécifique de protection des minorités. La requête a 

donc été jugée manifestement mal fondée. 

En résumé, les institutions européennes de suivi des droits 

de l’homme (la Commission européenne et la Cour euro-

péenne) laissent ainsi une assez grande marge d’appréciation 

en matière de conditions de durée de résidence en tant que 

restrictions admissibles du droit de vote. Le plus souvent, ces 

conditions sont justifiées par la situation spécifique de l’Etat 

qui demande une telle restriction du droit au suffrage universel.

Le Code de bonne conduite de la Commission de Venise 

évoque également la durée de résidence admissible, dans 

des termes plus stricts. Premièrement, il considère qu’une 

durée de résidence spécifique n’est admissible que pour les 

élections locales et régionales33. Deuxièmement, les condi-

33. Voir Commission de Venise, Code de bonne conduite en 

matière électorale – Lignes directrices et Rapport explicatif, Avis 

n°  190/2002, I.1.1.c.iii : «… une condition de durée de résidence 

ne peut être imposée, pour les nationaux, que pour les élections 

locales ou régionales ; iv. cette durée ne devrait pas dépasser six 

mois ; une durée plus longue peut être prévue uniquement en vue 

d’assurer la protection des minorités nationales ; …» Voir, cepen-

dant, Cour européenne, Sevinger et Emans c. Pays-Bas, 13 avril 2007 : 

«La Cour considère que l’obligation de satisfaire à une condition de 

durée de résidence pour avoir ou exercer le droit de vote ne consti-

tue pas en principe une restriction arbitraire du droit de vote. » 
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tions de résidence imposées aux nationaux pour participer 

aux élections locales et régionales sont limitées à une période 

maximale de six mois ; les périodes plus longues sont admis-

sibles uniquement aux fins de protéger les minorités.

En conséquence, les conditions de résidence sont – d’une 

manière générale – une restriction admissible du droit de 

vote34. De telles conditions sont aussi acceptées – a priori 

– dans la mesure cependant où elles ne dépassent pas 

quelques mois. Les institutions européennes de suivi des 

droits de l’homme sont relativement “généreuses” par rapport 

à leurs homologues et permettent généralement les restric-

tions du droit de vote si les situations locales l’exigent.

En ce qui concerne la nature et les caractéristiques de ces 

conditions de résidence, on ne peut dériver des normes et 

bonnes pratiques internationales que des critères généraux. 

Les conditions de résidence ont été évoquées longuement 

34. Notons que la Convention de 2002 sur les normes en matière 

d’élections démocratiques et les droits et libertés électoraux 

dans les Etats membres de la Communauté des Etats indépen-

dants exclut les conditions de résidence en tant que motif de 

privation du droit de vote aux élections nationales (mais non 

cependant aux élections locales). (Article  2.1.c de la Conven-

tion de la CEI : « 1. Le respect du principe du suffrage universel 

entraîne ce qui suit : … (c) chaque citoyen, s’il réside ou se trouve 

pendant la période des élections nationales hors du territoire de 

son Etat, dispose des mêmes droits électoraux que les autres 

citoyens de son Etat. ») L’Arménie, la République kirghize, la 

Moldova, la Fédération de Russie et le Tadjikistan ont ratifié la 

Convention de 2002 de la CEI. 
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dans l’affaire Melnychenko c. Ukraine35. La Cour européenne 

a estimé que si les Etats avaient d’une manière générale une 

large marge d’appréciation concernant l’établissement de 

critères de résidence, cette marge n’était cependant pas illi-

mitée et l’application arbitraire des lois nationales a été jugée 

contraire à la CEDH. Dans cette affaire, le requérant estimait 

que le refus de l’inscrire en tant que candidat à l’élection au 

motif de son absence de résidence constituait une violation 

de l’article  3 du Protocole n°  1. La Cour a donc examiné la 

condition de résidence en lien avec le droit de se présenter 

à des élections. Plus précisément, la Cour a considéré qu’en 

dépit du fait que la « résidence habituelle » du requérant 

depuis un certain temps se trouvait hors d’Ukraine, il restait 

encore cependant officiellement inscrit en Ukraine. La Cour 

européenne a estimé que ni la législation applicable ni la 

pratique ne contenait une condition directe de résidence 

habituelle ou continue sur le territoire de l’Ukraine pour être 

éligible. Par ailleurs, le droit ukrainien ne fait pas de distinc-

tion entre résidence « officielle » et « habituelle »36 La seule 

preuve de déclaration officielle de résidence à l’époque en 

question résidait dans le passeport interne ordinaire des 

citoyens, qui ne correspondait pas toujours avec leur lieu de 

résidence habituelle37. Sur cette base, entre autres raisons, la 

Cour a estimé que la décision de la Commission électorale 

centrale de refuser la candidature du requérant comme étant 

fallacieuse bien qu’il ait encore une adresse officielle de rési-

35. Cour européenne des droits de l’homme, Melnychenko c. Ukraine, 

19 octobre 2004, paragraphe 56.

36. Ibid., paragraphe 61.

37. Ibid., paragraphe 62



► Page 28

dence valide en Ukraine constituait une violation de l’article 3 

du Protocole n°  138. En particulier, l’application arbitraire du 

droit interne de l’Ukraine a été jugé problématique. On peut 

conclure que si les conditions de résidence sont contenues 

dans le droit interne, elles doivent être appliquées/mises en 

œuvre de manière non arbitraire. 

Certains aspects du concept de résidence et du lien néces-

saire entre un pays et une personne peuvent aussi être déri-

vés de l’affaire Nottebohm, jugée par la Cour internationale de 

justice (CIJ).39 Bien que portant principalement sur la protec-

tion diplomatique et les critères d’acquisition de la nationa-

lité, cette affaire permet cependant d’identifier des facteurs/

critères utiles pour définir le lien/la relation nécessaire entre 

un pays et une personne. La CIJ a considéré que si la détermi-

nation des critères d’obtention de la nationalité relevait de la 

compétence des Etats, la procédure correspondante pouvait 

faire l’objet d’un contrôle par la Cour. En particulier, l’exis-

tence d’un lien véritable entre le requérant et l’Etat concerné 

devait être prouvée. Pour définir ce « lien véritable », la CIJ 

s’est référée au centre des intérêts de Nottebohm et de ses 

activités commerciales/économiques. De même, les facteurs 

de résidence stable ou prolongée ont été retenus en tant que 

critères pertinents, à la différence cependant de la promesse 

de payer les impôts levés au moment de la naturalisation. En 

l’absence d’un tel lien « véritable », une personne ne peut être 

considérée comme ayant un lien réel avec un Etat. L’affaire 

38. Ibid., paragraphe 66.

39. Affaire Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), 1955 CIJ 4 (Arrêt, 

6 avril).
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Nottebohm fournit ainsi des critères utiles pour déterminer 

l’existence d’un lien entre un pays et des électeurs résidant de 

facto à l’étranger. 

Le Rapport explicatif du Code de bonne conduite de la Com-

mission de Venise précise les conditions de résidence énon-

cées dans le Code, au sens où il indique que la résidence est 

comprise comme la résidence « habituelle »40.

En résumé, on ne peut dériver des normes internationales que 

des critères généraux pour définir le concept de résidence. 

On peut toutefois en déduire a contrario les conditions dans 

lesquelles un électeur non résident n’a plus de lien avec son 

pays. L’absence d’un « lien véritable » peut être indication 

qu’un ajustement des listes électorales est possible. 

Listes électorales et inscription des électeurs

Les listes électorales et les électeurs résidant de facto à 

l’étranger sont indissociables de la question de l’inscription 

des électeurs et de la capacité à déterminer exactement qui 

a le droit de voter. L’inscription des électeurs peut être active 

ou passive. Dans le cas d’un système d’inscription « active », 

les électeurs doivent prendre l’initiative de déclarer auprès 

de l’autorité compétente leur intention de participer aux 

élections. Dans le cas d’un système d’inscription « passive », 

aucune action spécifique n’est exigée des électeurs, qui sont 

inscrits automatiquement sur les listes électorales compilées 

sur la base des données d’état civil disponibles. Il semble donc 

40. Commission de Venise, Code de bonne conduite en matière élec-

torale – Lignes directrices et Rapport explicatif, Avis n° 190/2002, 

I.1.1.c.
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que le problème des électeurs résidant de facto à l’étranger 

dont les noms restent sur les listes électorales se pose prin-

cipalement dans les systèmes d’inscription passive. Le para-

graphe  11 de l’Observation générale n°  25 du HCR indique 

que les Etats doivent prendre des mesures efficaces pour 

garantir que toutes les personnes autorisées à voter peuvent 

exercer ce droit. 

La transparence des listes électorales et du processus d’ins-

cription des électeurs est importante pour garantir que des 

personnes ne soient pas indûment privées du droit de vote. 

Elle est aussi une garantie contre d’éventuelles tentatives de 

manipulation des listes d’électeurs. Le chapitre I.2 du Code de 

bonne conduite de la Commission de Venise recommande 

que les listes électorales soient permanentes, mises à jour 

régulièrement et rendues publiques. Les électeurs doivent 

avoir la possibilité de contrôler leur inscription et de deman-

der des corrections. De plus, lorsqu’un électeur est retiré de la 

liste électorale (parce qu’il réside de facto à l’étranger), il doit 

être informé de cette décision par écrit. 

Exigences de procédure/de droit à un procès 
équitable 

Il doit aussi être possible de contester les actes relatifs au droit 

de vote et aux listes électorales, en dernier recours devant les 

tribunaux. Ces garanties seront utiles en particulier en cas 

de contrôle de l’exactitude des listes électorales (y compris 

des retraits d’électeurs au motif qu’ils résident de facto à 

l’étranger). 
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Les normes pertinentes en matière de procès équitables 

peuvent être dérivées des instruments généraux de droits 

de l’homme, principalement des articles 6 et 13 de la CEDH 

et de l’article 14 du PIDCP. Les dispositions relatives à l’indé-

pendance, l’impartialité et la compétence des tribunaux sont 

mentionnées dans le paragraphe 3 de l’Observation générale 

n° 13 du HCR de 1984. Le Code de bonne conduite de la Com-

mission de Venise requiert la création d’un système de contes-

tation efficace, entre autres sur les questions relatives au droit 

de vote y compris les listes électorales, avec dans tous les 

cas la possibilité d’un recours devant un tribunal en dernière 

instance41. Comme le prévoit le Code de bonne conduite, 

l’instance de recours doit être compétente notamment en ce 

qui concerne le droit de vote, y compris les listes électorales42. 

Par conséquent, si un électeur est retiré de la liste électorale 

lors du contrôle des registres électoraux, il doit être informé 

de cette décision par écrit43. Toutes les décisions relatives au 

retrait doivent pouvoir être contestées – en dernière instance 

devant un tribunal – et celui-ci doit se prononcer dans les 

délais précisés par la loi. La procédure doit en outre être 

simple et exempte de tout formalisme.

41. Commission de Venise, Code de bonne conduite en matière élec-

torale – Lignes directrices et Rapport explicatif, Avis n° 190/2002, 

II.3.3.

42. Ibid.

43. OSCE/BIDDH, Manuel pour l’observation de l’inscription des 

électeurs, 2012, p.  28. L’obligation d’informer l’électeur de son 

retrait des listes peut aussi être déduite du droit de recours, qui 

présuppose une telle information. 
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Interdiction de la discrimination

Toute mesure prise concernant les personnes inscrites sur 

les listes électorales et qui résident de facto à l’étranger est 

en outre soumise à l’interdiction de la discrimination, telle 

qu’énoncée dans plusieurs instruments internationaux. L’ar-

ticle 25 du PIDCP contient une référence expresse à l’interdic-

tion de la discrimination visée dans son article 2, lequel établit 

que les droits énoncés dans le PIDCP doivent être respectés 

et garantis « sans distinction aucune, notamment de race, de 

couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique 

et de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, 

de fortune, de naissance ou de toute autre situation. »44

L’article 14 de la CEDH contient une interdiction additionnelle 

de la discrimination concernant les droits contenus dans cette 

convention. D’autres normes peuvent être dérivées d’ins-

truments spécifiques destinés à protéger certains groupes 

particulièrement vulnérables, tels que la Convention sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination (CERD), 

la Convention sur l’élimination de toutes les formes de dis-

crimination à l’égard des femmes (article 7) ou la Convention 

relative aux droits des personnes handicapées (article 29). 

Ces normes concernent la formulation/rédaction des dis-

positions légales et leur mise en œuvre. Du point de vue 

des listes électorales et des électeurs résidant de facto à 

l’étranger, le plus important à noter est que ces normes 

concernent la mise en place et l’application des conditions 

de résidence. Les mesures en question doivent être non 

44. Voir aussi l’interdiction de la discrimination dans l’article 26 du 

PIDCP (« égalité »).
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discriminatoires. L’impact disproportionné d’une mesure don-

née sur un groupe particulier peut aussi être pertinent ici. Par 

exemple, une désinscription/privation du droit de vote du 

fait de l’absence de résidence peut poser problème si elle a 

un impact disproportionné sur des groupes particulièrement 

vulnérables, c’est-à-dire si cette mesure touche comparative-

ment un plus grand nombre de membres des minorités, de 

personnes handicapées ou de femmes. 

Cadre applicable au vote à distance

Des normes expresses existent concernant le vote à distance.

En particulier, le Code de bonne conduite de la Commission 

de Venise contient des normes concernant le vote par corres-

pondance, le vote électronique et le vote par procuration et 

énonce les conditions de leur acceptabilité45. Le Code de bonne 

conduite précise que le vote par correspondance doit être sûr 

et fiable, et que la fraude et l’intimidation ne doivent pas être 

possibles. Il peut être limité à certains groupes d’électeurs, 

comme par exemple les électeurs résidant à l’étranger. D’après 

le Code de bonne conduite, le vote électronique doit lui aussi 

être sûr et fiable, et l’électeur doit pouvoir obtenir confirmation 

de son vote et le corriger, si nécessaire, dans le respect du 

secret du vote. La transparence du système doit par ailleurs 

être garantie46. Toujours d’après le Code de bonne conduite, le 

vote par procuration doit être soumis à des règles très strictes. 

En particulier, le nombre de procurations détenues par un 

45. Commission de Venise, Code de bonne conduite en matière élec-

torale – Lignes directrices et Rapport explicatif, Avis n° 190/2002, 

I.3.2.

46. Ibid.
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électeur doit être limité47. Pour les Etats qui autorisent le vote à 

distance lors des élections locales, ces normes sont pertinentes, 

en particulier pour ce qui concerne la sécurité et la fiabilité des 

mécanismes et leur application non discriminatoire. 

Conclusion

Les normes internationales et les bonnes pratiques contiennent 

ainsi les critères pertinents pour définir les actions admissibles 

concernant les électeurs inscrits sur les listes électorales qui 

résident de facto à l’étranger. Ces critères sont relativement 

généraux, mais offrent une indication utile pour déterminer 

l’admissibilité/justification de l’action de l’Etat dans le domaine 

des listes électorales et de cette catégorie d’électeurs. En bref, 

des critères de résidence raisonnables représentent des restric-

tions admissibles du droit de vote sous certaines conditions. 

Une telle action d’un Etat peut même être justifiée au nom de 

l’intégrité du processus électoral. Toutefois, des conditions de 

résidence pertinentes doivent être définies et appliquées de 

manière non discriminatoire. De même, des garanties de pro-

cédure doivent être respectées (par exemple la notification de 

la mesure à l’électeur et la possibilité d’un recours).

QUESTIONS CONNEXES : VOTE À L’ÉTRANGER ET DROIT DE 
VOTE DES ÉTRANGERS AUX ÉLECTIONS LOCALES

La question des électeurs inscrits sur les listes électorales qui 

résident de facto à l’étranger est étroitement liée à deux phé-

nomènes qui attirent aussi l’attention sur les spécificités des 

élections locales. Premièrement, elle doit être examinée en 

47. Ibid.



► Page 35

lien avec le débat sur le vote à l’étranger. Si l’on observe une 

tendance générale à permettre de plus en plus aux citoyens 

résidant à l’étranger de voter aux élections nationales, il n’en 

est pas de même pour les élections locales, où le lien avec la 

politique locale semble plus marqué. Deuxièmement, le lien 

étroit entre l’individu et la vie de la collectivité locale se reflète 

aussi dans le phénomène « inverse » : l’octroi de plus en plus 

fréquent du droit de vote aux étrangers lors des élections 

locales. 

Le vote à l’étranger

Le droit de vote à l’étranger est un phénomène complexe. 

Il inclut diverses structures. Comme l’indiquait le rapport 

de 2011 de la Commission de Venise sur le vote à l’étranger, 

« parmi les citoyens à l’étranger, trois catégories bien distinctes 

existent : d’abord, des citoyens peuvent se trouver à l’étranger 

au jour des élections en raison d’un déplacement profession-

nel ou personnel ; deuxièmement, il y a des citoyens qui, aux 

fins de poursuivre des études ou de travailler à l’étranger, 

passent également une période temporaire bien définie dans 

un pays étranger où ils résident à moyen terme ; enfin, une 

troisième catégorie concerne les nationaux résidant à plus 

long terme à l’étranger, ayant parfois une double nationalité, 

installés dans le pays d’accueil d’une façon permanente. »48

La complexité du phénomène se reflète aussi dans les normes 

internationales. Il n’existe simplement aucune norme interna-

tionale sur l’octroi ou le refus du droit de vote des citoyens 

48. Commission de Venise, Rapport sur le vote à l’étranger, Etude 

n° 580/2010, 24 juin 2011, paragraphe 6.
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à l’étranger. La Cour européenne a établi dans l’affaire Sita-

ropoulos et Giakoumopoulos c. Grèce (GC, 2012) que le fait 

pour un Etat de ne pas garantir les conditions permettant 

à ses citoyens de vote aux élections nationales lorsqu’ils se 

trouvent à l’étranger ne constitue pas une violation du droit 

de vote. Par ailleurs, dans l’affaire Shindler c. Royaume-Uni 

(2013)49 la Cour européenne a conclu que le refus du droit 

de vote à un citoyen britannique résidant à l’étranger depuis 

plus de 15 ans50 ne constituait pas une violation de l’article 3 

du Protocole n° 1. Le Code de bonne conduite de la Commis-

sion de Venise ne se prononce pas sur le droit de vote des 

citoyens à l’étranger. Il établit en lien avec les conditions de 

résidence : « v. le droit de vote et d’éligibilité peut être accordé 

aux citoyens résidant à l’étranger. »51 Il n’existe ainsi aucune 

norme internationale exigeant l’octroi du droit de vote des 

citoyens à l’étranger. 

On observe cependant de plus en plus une tendance géné-

rale à l’octroi du droit de vote à l’étranger, en particulier 

pour les élections législatives/nationales. Premièrement, les 

documents du CdE sur cette question, notamment les réso-

lutions de l’Assemblée parlementaire, prônent une expan-

sion générale du vote à l’étranger. Par exemple, dans sa 

49. Cour européenne, Shindler c. Royaume-Uni, 7 mai 2013.

50. Les citoyens britanniques résidant à l’étranger depuis moins 

de 15 ans ont le droit de voter aux élections législatives du 

Royaume-Uni. 

51. Commission de Venise, Code de bonne conduite en matière élec-

torale – Lignes directrices et Rapport explicatif, Avis n° 190/2002, 

I.1.1.c.v. Voir aussi Commission de Venise, Rapport sur le vote à 

l’étranger, Etude n° 580/2010, 24 juin 2011. 
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Recommandation 1714 (2005) sur l’abolition des restrictions 

aux droit de vote, l’Assemblée parlementaire invitait le Comité 

des Ministres à demander instamment aux Etats membres et 

observateurs, entre autres, d’analyser les instruments exis-

tants afin d’évaluer la nécessité éventuelle d’une convention 

du Conseil de l’Europe destinée à améliorer la coopération 

internationale, cela dans le but de faciliter l’exercice des droits 

électoraux des expatriés. Dans sa Résolution 1591 (2007) sur 

le vote à distance (notamment l’exercice du droit de vote hors 

du pays), l’Assemblée parlementaire rappelait que le droit 

de vote constitue une liberté essentielle dans tout système 

démocratique et invitait les Etats membres à introduire le 

vote à distance. Dans sa Résolution 1696 (2009) sur l’engage-

ment des diasporas européennes, l’Assemblée encourageait 

les Etats membres, en tant que pays d’origine, à adopter 

des incitations stratégiques, parmi lesquelles des incitations 

politiques et civiles visant à « 9.1.2. faciliter l’acquisition ou le 

maintien des droits de vote en offrant la possibilité de voter à 

l’étranger pour les élections nationales ».

La Commission de Venise a également adopté plusieurs docu-

ments sur le vote à l’étranger et les questions connexes. Prin-

cipalement, en juin 2011, elle a adopté un rapport sur le vote 

à l’étranger (Etude n° 580/2010) (Rapport de 2011 de la Com-

mission de Venise sur le vote à l’étranger). Le rapport notait 

que les pratiques nationales concernant le droit de vote des 

citoyens à l’étranger et son exercice sont loin d’être uniformes 

en Europe, mais que l’évolution de la législation montrait une 

tendance favorable au droit de vote des citoyens à l’étran-

ger, du moins pour les élections nationales, s’agissant des 

citoyens qui ont maintenu des liens avec leur Etat d’origine. 
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La Commission proposait, compte tenu de la mobilité euro-

péenne des citoyens européens, que les Etats adoptent une 

approche positive relative au droit de vote des citoyens rési-

dant à l’étranger, puisque ce droit contribue à l’expansion de 

la citoyenneté nationale et européenne. Également au niveau 

interne, la plupart des Etats membres du Conseil de l’Europe 

permettent le vote à l’étranger des non-résidents lors des 

élections nationales dans le pays dont ils ont la nationalité.52

52. D’après le rapport de la Commission de Venise sur le vote à 
l’étranger, en 2011, seuls trois Etats (l’Arménie, l’Irlande et Malte) 
interdisaient le vote des non-résidents ou le restreignaient à un 
très petit nombre de personnes. Dans trente-cinq Etats, aucune 
condition n’était définie quant à la durée d’absence du pays 
(Albanie, Andorre, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bulgarie, 
Chypre, Croatie, Espagne, Estonie, Fédération de Russie, Fin-
lande, France, Géorgie, Grèce, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Moldova, Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République tchèque, Roumanie, Saint-Marin, Slo-
vaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie et Ukraine). Neuf Etats 
permettaient aux non-résidents de voter mais imposaient des 
restrictions. Sept Etats restreignaient le droit de vote à l’étran-
ger aux personnes se trouvant « temporairement » à l’étranger 
(Bosnie-Herzégovine, Danemark, Hongrie, Liechtenstein, Mon-
ténégro, Serbie et « l’ex-République yougoslave de Macédoine »). 
Dans trois de ces Etats, le terme « temporaire » n’est pas défini et 
aucune condition particulière n’est imposée aux non-résidents 
de démontrer qu’ils résident à l’étranger de manière tempo-
raire (Bosnie-Herzégovine, Monténégro et Serbie). Deux Etats 
accordent le droit de vote à l’étranger aux électeurs vivant à 
l’étranger sur une longue période mais retirent ce droit à l’expira-
tion de la période en question (Allemagne, après vingt-cinq ans, 
et Royaume-Uni). (Commission de Venise, Rapport sur le vote à 
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On observe ainsi une tendance générale à l’octroi du droit 

de vote à l’étranger pour les élections législatives/nationales. 

La situation est relativement différente pour le vote à l’étran-

ger pour les élections locales (ou régionales). Comme l’ob-

serve le rapport de 2011 de la Commission de Venise sur le 

vote à l’étranger : « 94. Une distinction doit (…) être faite selon 

les types d’élections. Les scrutins nationaux dans une cir-

conscription unique sont les plus faciles à ouvrir aux citoyens 

résidant à l’étranger, tandis que les élections locales leur sont 

généralement fermées, du fait notamment de leur lien ténu 

avec la politique locale. »53

Cette distinction se reflète également dans les législations 

internes. D’après le rapport de 2011 de la Commission de 

Venise sur le vote à l’étranger, les nationaux résidant à l’étran-

ger ne sont autorisés à voter aux élections locales que dans un 

nombre limité de pays (parmi les Etats membres du Conseil de 

l’Europe, ce sont l’Autriche, la Bosnie-Herzégovine, le Dane-

mark, l’Espagne54, la Finlande, l’Islande, le Liechtenstein55, la 

l’étranger, Etude n° 580/2010, 24 juin 2011). Il est à noter qu’en 

2011 la législation serbe sur les élections législatives a été modi-

fiée afin de restreindre le droit de vote aux élections législatives 

aux personnes résidant en République de Serbie.

53. Commission de Venise, Rapport sur le vote à l’étranger, Etude 

n° 580/2010, 24 juin 2011, paragraphe 94.

54. En vertu d’une réforme de 2011, il est nécessaire de résider en 

Espagne pour avoir le droit de voter aux élections locales. 

55. Au Liechtenstein, la loi sur les droits du peuple (Volksrechtege-

setz ; LGBl. 1973 n° 50) dispose dans son article 1, paragraphe 2, 

que les personnes résidant à l’étranger conservent le droit de 

vote s’ils se trouvent à l’étranger pour fréquent un établissement 
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Lituanie, Monaco, la Norvège, la Suède et la Suisse (élections 

cantonales dans certains cantons)). En Irlande, seuls les diplo-

mates et les personnels militaires peuvent voter à toutes les 

élections, et donc aussi aux élections locales ; en Allemagne, 

les citoyens se trouvant temporairement à l’étranger peuvent 

voter à toutes les élections.56

En résumé, malgré la tendance générale à permettre le vote 

à l’étranger pour les élections nationales/législatives, le vote 

à l’étranger demeure l’exception aux élections locales. Cette 

situation semble due principalement au lien ténu entre les 

individus et la politique locale de leur collectivité. Elle a une 

incidence sur les citoyens résidant de facto à l’étranger et sur 

les obligations des Etats les concernant.

Le droit de vote des étrangers aux élections 
locales

A l’inverse, l’octroi de plus en plus fréquent du droit de vote 

à (certains) étrangers aux élections locales souligne le lien 

particulièrement étroit qui existe entre une personne et la 

d’enseignement, pour travailler pendant une durée limitée ou 

s’ils se trouvent temporairement à l’étranger dans un établisse-

ment de soins/sanatorium, sous réserve que toutes les autres 

conditions du droit de vote soient réunies. Puisqu’il n’existe 

aucune autre disposition concernant le droit de vote au niveau 

local, c’est-à-dire pour les élections municipales, la même dispo-

sition s’applique.

56. Voir d’une manière générale Commission de Venise, Rapport sur 

le vote à l’étranger, Etude n° 580/2010, 24 juin 2011, pp. 10 et 11. 
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collectivité où elle réside.57 Ce lien direct se reflète aussi dans 

les régimes électoraux. La législation qui régit les élections 

locales est généralement différente de celle qui s’applique 

aux élections nationales. Pour ces dernières, la nationalité est 

en principe le critère décisif pour l’octroi ou non du droit de 

vote.58 A l’inverse, pour ce qui concerne les élections locales 
et régionales, dans certains pays la résidence effective est 
une considération plus importante que la nationalité pour 
accorder à une personne le droit de participer aux élections. 

L’explication principale de l’octroi du droit de vote aux non-
nationaux résidents lors des élections locales tient à l’inci-
dence particulière des politiques locales pour ces personnes. 
Ainsi, la Convention de 1992 du CdE sur la participation des 
étrangers à la vie publique au niveau local59 prévoit dans 

57. Comme l’indique le Rapport explicatif de la Convention sur la 
participation des étrangers à la vie publique au niveau local : 
« 18. … les décisions prises par les autorités locales influent 
sur de nombreux aspects de la vie quotidienne de l’ensemble 
des habitants de la collectivité : logement, éducation, aména-
gements à usage collectif, transports publics, et équipements 
culturels et sportifs par exemple. …”

58. Voir par exemple la formulation utilisée dans l’article  25 du 

PIDCP : «Tout citoyen… »

59. Convention sur la participation des étrangers à la vie publique 
au niveau local, Strasbourg, 5 février 1992, STE n° 144. Au 12 août 
2014, huit Etats avaient ratifié la convention: Albanie, Danemark, 
Finlande, Islande, Italie, Norvège, Pays-Bas et Suède. Chypre, la 
République tchèque, la Lituanie, la Slovénie et le Royaume-Uni 
l’ont signée mais pas ratifiée. (http://www2.ohchr.org/english/
bodies/cmw/cmw.htm). En Slovénie, les ressortissants d’Etats non 
membres de l’UE peuvent aussi voter aux élections locales s’ils 
résident de manière permanente en Slovénie depuis cinq ans.

http://www2.ohchr.org/english/bodies/cmw/cmw.htm
http://www2.ohchr.org/english/bodies/cmw/cmw.htm
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son chapitre C (Droit de vote aux élections locales), article 6, 
la possibilité d’une participation des résidents étrangers à 
la politique locale. L’article  40 de la Charte des droits fon-
damentaux de l’UE contient une disposition analogue pour 
les ressortissants d’Etats membres de l’UE. Lorsqu’il s’agit de 
résidents qui ne sont cependant pas citoyens d’un autre Etat 
membre de l’UE, le droit de vote aux élections locales leur 
est accordé.60 De même, quoique avec une formulation plus 
prudente, la Convention internationale sur la protection des 
droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille mentionne la possibilité d’une participation des tra-
vailleurs migrants à la politique locale, dans son article 42(2).61

Plus généralement, le Code de bonne conduite de la Commis-
sion de Venise considère que la participation des étrangers 
aux élections locales est souhaitable après une certaine 
durée de résidence.62 De même, les normes internationales 

60. Article 40 de la Charte des droits fondamentaux : « Droit de vote 
et d’éligibilité aux élections municipales. Tout citoyen ou toute 
citoyenne de l’Union a le droit de vote et d’éligibilité aux élec-
tions municipales dans l’Etat membre où il ou elle réside, dans 
les mêmes conditions que les ressortissants de cet Etat. »

61. Convention internationale sur la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants, 2220 UNTS 3 (1990), article 42 : « 2. Les 
Etats d’emploi facilitent, conformément à leur législation natio-
nale, la consultation ou la participation des travailleurs migrants 
et des membres de leur famille aux décisions concernant la vie 
et l’administration des communautés locales. »

62. Principe I.1.1.a, p.  5. Voir aussi le Rapport explicatif de la Com-
mission de Venise concernant la participation des étrangers aux 
élections locales, qui attire l’attention sur une certaine évolution 
en direction « de l’octroi des droits politiques sur le plan local 
aux étrangers établis” et recommande d’accorder le droit de vote 
« après une certaine durée de résidence » (paragraphe 6).
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pertinentes et l’octroi du droit de vote aux étrangers pour 
les élections locales et régionales reflètent l’importance de la 

résidence effective dans la collectivité concernée.

Au niveau interne également, certains pays accordent aux 

résidents étrangers le droit de participer aux élections locales, 

sous réserve parfois de certaines conditions de durée de rési-

dence. Les Etats membres de l’Union européenne accordent 

généralement le droit de vote aux citoyens d’autres Etats 

membres de l’UE, conformément à l’article 40 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union.63 Qui plus est, l’Arménie, le 

Danemark, l’Irlande, les Pays-Bas et la Suède accordent d’une 

manière générale aux résidents étrangers le droit de vote aux 

élections locales ; la Finlande et l’Islande accordent ce droit aux 

nationaux des autres Etats membres du Conseil nordique et le 

Royaume-Uni l’accorde aux citoyens du Commonwealth et de 

la République d’Irlande.64 Dans ces cas, la résidence prime sur la 

citoyenneté pour l’octroi du droit de vote aux élections locales. 

En conclusion, à la fois les régimes relatifs au vote à l’étranger 

des citoyens résidant à l’étranger et l’octroi du droit de vote à 

(certains) étrangers aux élections locales illustrent les liens plus 

63. Pour plus de détails, voir K. Groenendijk, Article  40, in : The EU 

Charter of Fundamental Rights. A Commentary (Peers et al. coll., 

2014), p. 1061 (paragraphe 40.13). 

64. Voir aussi le Rapport explicatif de la Convention du CdE sur la par-
ticipation des étrangers à la vie publique au niveau local. Pour ce 
qui concerne les conditions de durée de résidence : Suède – 3 ans 
(citoyens d’autres Etats que ceux de l’EU, d’Islande et de Norvège) ; 
Arménie – 6 mois ; Estonie – 5 ans ; Islande – 3 ans (uniquement les 
citoyens danois, finlandais, norvégiens et suédois). 
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étroits, par rapport aux élections nationales, entre le fait de rési-

der dans une collectivité et le droit de vote aux élections locales. 

NIVEAU INTERNE : ÉTUDE COMPARATIVE – CHOIX DE PAYS

L’analyse ci-dessous s’appuie sur l’étude d’une sélection de 16 

Etats membres du Conseil de l’Europe : l’Albanie65, l’Arménie66, 

l’Autriche (Vienne)67, la Belgique68, la Bosnie-Herzégovine69, la 

65. Albanie (Constitution de l’Albanie, du 27 novembre 2003), source 

(extraits) : http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/8/

el_law_alb_27_11_2003_const_constitution_e_htm_79600.

htm ; Code électoral de la République d’Albanie (loi n° 10019, du 

29 décembre 2008), source : http://vota.te.gob.mx/sites/default/

files/national/8/el_law_alb_29_12_2008_electoralcode_electo-

ralcode__13251.htm.

66. Arménie (Code électoral de la République d’Arménie, du 26 mai 

2011), source : http://eudo-citizenship.eu/NationalElectoral-

LawsDB/docs/Armenia_Electoral_Code_2011.pdf.

67. Autriche (Wiener Gemeindewahlordnung 1996), Code élec-

toral, source : https://www.wien.gv.at/recht/landesrecht-wien/

rechtsvorschriften/html/v1000000.htm ; loi fédérale de 1992 

sur les élections des conseils nationaux, telle qu’amendée en 

novembre 2013, source : https://www.ris.bka.gv.at/Dokumente/

Erv/ERV_1992_471/ERV_1992_471.pdf.

68. Belgique (Code électoral du 1er  avril 2007), source : 

h t t p : / / a c e p r o j e c t . o r g / e r o - e n / r e g i o n s / e u r o p e / B E /

belgium-election-code-2007/view.

69. Bosnie-Herzégovine (loi du 4 mars 2006 sur les élections), source : 

http://legislationline.org/documents/action/popup/id/6244.

http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/8/el_law_alb_27_11_2003_const_constitution_e_htm_79600.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/8/el_law_alb_27_11_2003_const_constitution_e_htm_79600.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/8/el_law_alb_27_11_2003_const_constitution_e_htm_79600.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/8/el_law_alb_29_12_2008_electoralcode_electoralcode__13251.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/8/el_law_alb_29_12_2008_electoralcode_electoralcode__13251.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/8/el_law_alb_29_12_2008_electoralcode_electoralcode__13251.htm
http://eudo-citizenship.eu/NationalElectoralLawsDB/docs/Armenia_Electoral_Code_2011.pdf
http://eudo-citizenship.eu/NationalElectoralLawsDB/docs/Armenia_Electoral_Code_2011.pdf
https://www.wien.gv.at/recht/landesrecht-wien/rechtsvorschriften/html/v1000000.htm
https://www.wien.gv.at/recht/landesrecht-wien/rechtsvorschriften/html/v1000000.htm
https://www.ris.bka.gv.at/Dokumente/Erv/ERV_1992_471/ERV_1992_471.pdf
https://www.ris.bka.gv.at/Dokumente/Erv/ERV_1992_471/ERV_1992_471.pdf
http://aceproject.org/ero-en/regions/europe/BE/belgium-election-code-2007/view
http://aceproject.org/ero-en/regions/europe/BE/belgium-election-code-2007/view
http://legislationline.org/documents/action/popup/id/6244
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Bulgarie70, l’Espagne71, l’Estonie72, la Finlande73, la Géorgie74, 

l’Islande75, « l’ex-République yougoslave de Macédoine » 76, la 

70. Bulgarie, (Projet de) Code électoral de la Bulgarie de 2013, 

adopté avec des modifications le 4  mars 2014), source : 
http://www.venice.coe.int/webforms/documents/default.
aspx?pdffile=CDL-REF(2013)059-e.

71. Espagne (Ley Orgánica del Régimen Electoral General 5/1985, 

telle qu’amendée en 2011), source : http://www.juntaelector-
alcentral.es/portal/page/portal/JuntaElectoralCentral/Ley%20
Org%C3%A1nica%20del%20R%C3%A9gimen%20Electoral%20
General.

72. Estonie (loi sur l’élection des conseils locaux, entrée en 

vigueur le 8  juin 1996), source : http://vota.te.gob.mx/sites/
default/files/national/21/el_law_est_08_06_1996_code_
locgovcouncelecact_e_ht_13161.htm

73. Finlande (Constitution de la Finlande, 11  juin 1999), source 
(extraits) : http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/22/
el_law_fin_01_03_2000_const_extracts_e_htm_19692.htm ; 
Informations sur la loi sur les municipalités, source : http://www.
vaalit.fi/en/index/onelections/municipalelections/righttovote-

andcompilationofthevotingregister.html.

74. Géorgie, (Code électoral unifié de la Géorgie, tel que révisé le 

21  mars 2008), source : http://www.venice.coe.int/webforms/

documents/?pdf=CDL-EL(2008)016-e.

75. Islande (loi n°  5/1998 sur les élections locales), source : http://
vota.te.gob.mx/sites/default/fi les/national/28/el_law_
ice_01_01_1998_loc_locgovelec_e_htm_97216.htm

76. « L’ex-République yougoslave de Macédoine » (loi OG n° 45/2004 
sur les élections locales), source : http://vota.te.gob.mx/sites/
default/files/national/54/theformeryugoslavlawonlocale-
lections_html_23168.html ; loi de 2002 sur les listes électo-
rales, source : http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/natio-
nal/54/lawonvoterslist_html_11865.html ; Code électoral tel 
qu’amendé, 2012, source : http://www.venice.coe.int/webforms/
documents/default.aspx?pdffile=CDL-REF(2013)013-e. 

http://www.venice.coe.int/webforms/documents/default.aspx?pdffile=CDL-REF(2013)059-e
http://www.venice.coe.int/webforms/documents/default.aspx?pdffile=CDL-REF(2013)059-e
http://www.juntaelectoralcentral.es/portal/page/portal/JuntaElectoralCentral/Ley Org%C3%A1nica del R%C3%A9gimen Electoral General
http://www.juntaelectoralcentral.es/portal/page/portal/JuntaElectoralCentral/Ley Org%C3%A1nica del R%C3%A9gimen Electoral General
http://www.juntaelectoralcentral.es/portal/page/portal/JuntaElectoralCentral/Ley Org%C3%A1nica del R%C3%A9gimen Electoral General
http://www.juntaelectoralcentral.es/portal/page/portal/JuntaElectoralCentral/Ley Org%C3%A1nica del R%C3%A9gimen Electoral General
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/21/el_law_est_08_06_1996_code_locgovcouncelecact_e_ht_13161.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/21/el_law_est_08_06_1996_code_locgovcouncelecact_e_ht_13161.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/21/el_law_est_08_06_1996_code_locgovcouncelecact_e_ht_13161.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/22/el_law_fin_01_03_2000_const_extracts_e_htm_19692.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/22/el_law_fin_01_03_2000_const_extracts_e_htm_19692.htm
http://www.vaalit.fi/en/index/onelections/municipalelections/righttovoteandcompilationofthevotingregister.html
http://www.vaalit.fi/en/index/onelections/municipalelections/righttovoteandcompilationofthevotingregister.html
http://www.vaalit.fi/en/index/onelections/municipalelections/righttovoteandcompilationofthevotingregister.html
http://www.venice.coe.int/webforms/documents/?pdf=CDL-EL(2008)016-e
http://www.venice.coe.int/webforms/documents/?pdf=CDL-EL(2008)016-e
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/28/el_law_ice_01_01_1998_loc_locgovelec_e_htm_97216.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/28/el_law_ice_01_01_1998_loc_locgovelec_e_htm_97216.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/28/el_law_ice_01_01_1998_loc_locgovelec_e_htm_97216.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/54/theformeryugoslavlawonlocalelections_html_23168.html
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/54/theformeryugoslavlawonlocalelections_html_23168.html
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/54/theformeryugoslavlawonlocalelections_html_23168.html
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/54/lawonvoterslist_html_11865.html
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/54/lawonvoterslist_html_11865.html
http://www.venice.coe.int/webforms/documents/default.aspx?pdffile=CDL-REF(2013)013-e
http://www.venice.coe.int/webforms/documents/default.aspx?pdffile=CDL-REF(2013)013-e
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Moldova77, les Pays-Bas78, le Royaume-Uni79 et la Suède80. Trois 

critères de sélection ont été utilisés : premièrement, les pays 

où le Congrès ou l’OSCE/BIDDH ont observé des problèmes 

concernant les listes électorales et les électeurs résidant de 

facto à l’étranger ; un deuxième critère a été la dispersion 

régionale dans les Etats membres du Conseil de l’Europe ; 

troisièmement, des pays de droit romain et de common law 

ont été choisis. 

77. Moldova (Code électoral de la Moldova, du 17  janvier 
2012), source : http://www.venice.coe.int/webforms/
documents/?pdf=CDL-REF(2012)039-e.

78. Pays-Bas (Constitution des Pays-Bas, adoptée le 17  février), 
source (extraits) : http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/
national/40/el_law_ned_17_02_1983_const_extracts_e_
htm_13176.htm ; loi des Pays-Bas sur les élections, 28 septembre 
1989, telle qu’amendée par la loi du 25 septembre 2008, source : 
http://www.vaalit.fi/en/index/onelections/municipalelections/
righttovoteandcompilationofthevotingregister.html.

79. Royaume-Uni (loi de 2000 sur la représentation du peuple), 
source : http://www.legislation.gov.uk/ukpga/2000/2/part/I ; loi 
de 2000 sur les élections locales, source : http://www.legislation.
gov.uk/ukpga/2000/22/contents.

80. Suède (Constitution de la Suède, 1er  janvier 1975), source 
(extraits) : http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/52/
el_law_swe_01_01_1975_const_extracts_e_htm_15997.
htm ; loi sur le vote par correspondance dans certaines 
circonstances, 13  mars 2003, source : http://vota.te.gob.mx/
sites/default/files/national/52/el_law_swe_01_04_2003_
mail_mailvotingincertaincase_10493.htm ; loi sur les élections 
(2005 :837), source : http://www.government.se/content/1/
c6/06/44/45/722c9ee2.pdf.

http://www.venice.coe.int/webforms/documents/?pdf=CDL-REF(2012)039-e
http://www.venice.coe.int/webforms/documents/?pdf=CDL-REF(2012)039-e
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/40/el_law_ned_17_02_1983_const_extracts_e_htm_13176.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/40/el_law_ned_17_02_1983_const_extracts_e_htm_13176.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/40/el_law_ned_17_02_1983_const_extracts_e_htm_13176.htm
http://www.vaalit.fi/en/index/onelections/municipalelections/righttovoteandcompilationofthevotingregister.html
http://www.vaalit.fi/en/index/onelections/municipalelections/righttovoteandcompilationofthevotingregister.html
http://www.legislation.gov.uk/ukpga/2000/2/part/I
http://www.legislation.gov.uk/ukpga/2000/22/contents
http://www.legislation.gov.uk/ukpga/2000/22/contents
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/52/el_law_swe_01_01_1975_const_extracts_e_htm_15997.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/52/el_law_swe_01_01_1975_const_extracts_e_htm_15997.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/52/el_law_swe_01_01_1975_const_extracts_e_htm_15997.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/52/el_law_swe_01_04_2003_mail_mailvotingincertaincase_10493.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/52/el_law_swe_01_04_2003_mail_mailvotingincertaincase_10493.htm
http://vota.te.gob.mx/sites/default/files/national/52/el_law_swe_01_04_2003_mail_mailvotingincertaincase_10493.htm
http://www.government.se/content/1/c6/06/44/45/722c9ee2.pdf
http://www.government.se/content/1/c6/06/44/45/722c9ee2.pdf
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Ci-après, divers aspects ayant trait à la question des listes 

électorales et des électeurs résidant de facto à l’étranger sont 

examinés, en lien avec la situation des pays concernés. 

Système d’inscription des électeurs

Mis à part le Royaume-Uni, où il existe un système d’inscription 

active des électeurs (par le biais d’un « sondage annuel »), tous 

les pays observés ont un système d’inscription passive des 

électeurs.81 Les listes électorales sont généralement dressées 

sur la base des informations fournies par le registre national 

d’état civil (par exemple, Arménie, Bulgarie, Espagne, Suède82), 

la Direction générale de l’état civil du ministère de l’Intérieur 

(Albanie83), les ministères compétents (« l’ex-République you-

goslave de Macédoine »84), d’autres institutions (ministère 

de la Justice, organes d’autonomie locale – Géorgie85), des 

registres nationaux (par exemple, le registre des communes 

rurales, le registre des villes, le registre central – Estonie86), la 

commune (Pays-Bas87), Statistics Iceland (Islande88) ou d’autres 

81. La Bosnie-Herzégovine a eu jusqu’en 2006 un système d’inscrip-

tion active. En Bulgarie, le système est partiellement actif pour 

les citoyens de l’UE. 

82. Article 7(1) du Code électoral de l’Arménie ; article 23(1) du (pro-

jet) de Code électoral de la Bulgarie, 2013 ; Chapitre 5, article 1, 

loi sur les élections de la Suède.

83. Article 46 du Code électoral de l’Albanie.

84. Articles 10 et 11 de la loi sur les listes électorales de « l’ex-Répu-

blique yougoslave de Macédoine ».

85. Article 9 du Code électoral unifié de la Géorgie.

86. § 20 de la loi sur l’élection des conseils locaux de l’Estonie.

87. Chapitre B, article B4, de la loi des Pays-Bas sur les élections.

88. Article 4 de la loi sur les élections locales de l’Islande.
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registres et documents officiels disponibles (Bosnie-Herzégo-
vine89). En Autriche, les registres électoraux (Wählerverzeich-

nis) s’appuient sur le répertoire des électeurs (Wählerevidenz), 
lequel est lui-même déterminé par le registre des résidents 
(Melderegister).90 Les données correspondent généralement à 
l’adresse permanente d’une personne. Dans les pays étudiés, 
l’exactitude des listes électorales dépend donc dans une large 
mesure de celle du registre/source d’information secondaire 
(notamment de l’exhaustivité des bases de données et de la 
fréquence de leurs mises à jour). 

De facto, le problème des électeurs inscrits sur les listes élec-
torales bien qu’ils résident de facto à l’étranger est souvent dû 
à la présence de données inexactes/incomplètes ou obsolètes 
dans les bases de données sources. Par exemple, en Bulgarie, 
il a été observé que de nombreux électeurs restaient inscrits 
sous leur adresse permanente bien que résidant à l’étranger 
depuis déjà plusieurs années.91 Également en Albanie, les 
inexactitudes dans les registres électoraux étaient largement 
dues à la mauvaise qualité des informations fournies par la 
Direction générale de l’état civil.92 De même, en Géorgie, les 

89. Article 3.3 de la loi de Bosnie-Herzégovine sur les élections. 
90. Wählerevidenzgesetz 1973, BGBl n°  601/1973, http://www.

bmi.gv.at/cms/BMI_wahlen/waehlerevidenz/files/Kunsttext_
WEG_1973_Fassung_2013_Anpassung.pdf.

91. Voir le rapport final de la mission restreinte d’observation 
d’élections de l’OSCE/BIDDH, Elections présidentielles et 
municipales – République de Bulgarie, 23 et 30 octobre 2011.

92. Voir le Rapport final de la mission d’observation électorale 
de l’OSCE/BIDDH, Elections locales – République d’Albanie, 
18  février 2007, p.  10. Voir aussi, Commission de Venise, Avis 
conjoint sur le Code électoral de la République d’Albanie, Avis 
n° 513/2009, 13 mars 2009, paragraphes 78-79.

http://www.bmi.gv.at/cms/BMI_wahlen/waehlerevidenz/files/Kunsttext_WEG_1973_Fassung_2013_Anpassung.pdf
http://www.bmi.gv.at/cms/BMI_wahlen/waehlerevidenz/files/Kunsttext_WEG_1973_Fassung_2013_Anpassung.pdf
http://www.bmi.gv.at/cms/BMI_wahlen/waehlerevidenz/files/Kunsttext_WEG_1973_Fassung_2013_Anpassung.pdf
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informations fournies à la Commission électorale centrale sur 

les électeurs géorgiens résidant de facto à l’étranger ne sont 

collectées de manière systématique que depuis 2008.93 L’ab-

sence de processus centralisés (par exemple, Royaume-Uni94, 

Moldova95) ou de capacités technologiques (« l’ex-République 

yougoslave de Macédoine »96) ont aussi été identifiées comme 

une cause de déficience quant à l’exactitude des listes électo-

rales. L’inscription de personnes sur les listes électorales bien 

qu’elles résident de facto à l’étranger découle donc souvent 

d’un problème d’application de la législation, plutôt que de 

dispositions légales manquantes ou déficientes. 

Conditions de résidence pour avoir le droit de 
voter 

Ceci est aussi confirmé par l’introduction de conditions de 

résidence dans le droit interne. Les lois définissent générale-

ment des conditions de résidence pour avoir le droit de vote 

93. Voir le Rapport final de la mission d’observation électorale de 

l’OSCE/BIDDH, Elections municipales, Géorgie, 30 mai 2010, p. 9. 

94. Rapport final de la mission d’observation électorale de l’OSCE/
BIDDH, Royaume-Uni du Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
6 mai 2010, p. 11.

95. Rapport de mission d’observation électorale de l’OSCE/BIDDH, 

Elections locales – République de Moldova, 5 et 19 juin 2011, p. 7.

96. Rapport final de la mission d’observation électorale de l’OSCE/
BIDDH, Elections municipales, « l’ex-République yougoslave de 
Macédoine », 24  mars et 7  avril 2013, p.  8 ; visite d’expert de 
l’OSCE/BIDDH, Evaluation du partage d’informations à caractère 
personnel extraites des registres publics dans le processus 
d’actualisation du Registre des électeurs, « l’ex-République 
yougoslave de Macédoine », 16-19 septembre 2013, p. 2.
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aux élections locales (par exemple, Moldova, Bosnie-Her-
zégovine, Autriche, Finlande, Belgique, Espagne (introduite 
en 201197), Albanie, Géorgie, Pays-Bas, Estonie, Islande et 
Royaume-Uni). Ces conditions de résidence sont parfois liées 
à une durée minimale de résidence dans la municipalité/
collectivité/unité d’autonomie locale concernée (Bulgarie – 6 
mois ; Suède – 30 jours ; Finlande – 51 jours ; Royaume-Uni/
Irlande du Nord – 3 mois). Ces conditions légales de résidence 
excluraient a priori l’inscription d’électeurs résidant de facto à 
l’étranger sur les listes électorales, à la condition que les auto-
rités du pays aient connaissance du départ de ces personnes 

à l’étranger.98

Lieu de vote le jour du scrutin

Pour ce qui concerne l’acte de voter lui-même, les citoyens 
votent généralement dans l’unité d’autonomie locale/muni-
cipalité/collectivité où ils sont inscrits (de manière perma-
nente) ; par exemple : Albanie, Suède, Islande, Bosnie-Her-
zégovine99, Autriche, Finlande, Pays-Bas et « l’ex-République 

97. Á. Rodríguez, L’accès aux droits électoraux – Espagne, http://
eudo-citizenship.eu/admin/?p=file&appl=countryProfile
s&f=1315-Spain-FRACIT.pdf.

98. Fait capital, la désinscription est souvent de la responsabilité 
des citoyens eux-mêmes. Une obligation de notification pour les 
citoyens qui partent à l’étranger pourrait être une mesure pour 
améliorer l’exactitude des registres électoraux. 

99. Si, en Bosnie-Herzégovine, le jour du scrutin une personne 
n’est pas inscrite sur les listes électorales, elle peut voter si elle 
présente un document d’identité et un justificatif de résidence 
permanente (article 3.17).

http://eudo-citizenship.eu/admin/?p=file&appl=countryProfiles&f=1315-Spain-FRACIT.pdf
http://eudo-citizenship.eu/admin/?p=file&appl=countryProfiles&f=1315-Spain-FRACIT.pdf
http://eudo-citizenship.eu/admin/?p=file&appl=countryProfiles&f=1315-Spain-FRACIT.pdf
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yougoslave de Macédoine ».100 Certains Etats font expressé-

ment une distinction entre les lieux de résidence permanente 

et de résidence temporaire/réelle et prévoient un droit de 

vote dans ce dernier. Par exemple, la législation moldave 

prévoit que si un électeur a à la fois une résidence temporaire 

(« résidence ») et une résidence permanente (« domicile »), il 

vote dans son lieu de résidence temporaire.101 En Bulgarie, 

lorsque l’adresse actuelle d’un électeur diffère de son adresse 

permanente, il peut demander à voter à son adresse actuelle 

au plus tard 14 jours avant le scrutin. Globalement, la législa-

tion des pays étudiés contient donc des indications relative-

ment claires quant au lieu de vote.

Définition de la résidence 

La définition du terme de « résidence » est également impor-

tante pour la question des listes électorales et des électeurs 

résidant de facto à l’étranger. La plupart des pays étudiés 

se fondent sur le concept de « résidence permanente » ou 

de « résidence ». Ils requièrent habituellement l’inscription 

100. Dans « l’ex-République yougoslave de Macédoine », les 

personnes qui se trouvent temporairement à l’étranger – qu’elles 

y travaillent ou y résident – restent inscrites sur les listes 

électorales d’après leur dernière adresse de résidence avant leur 

départ à l’étranger. Ces personnes n’ont cependant pas le droit 

de voter aux élections locales (article 6 du Code électoral).

101. Attestée par les mentions de domicile ou de résidence dans le 

passeport. Voir cependant le Rapport de la mission d’observation 

électorale de l’OSCE/BIDDH, Elections locales – République de 

Moldova, 5 et 19 juin 2011, qui souligne une certaine confusion 

quant au critère décisif entre le lieu de résidence temporaire ou 

permanente. 
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sur le registre de la collectivité, entité locale ou munici-

palité concernée (par exemple : Arménie, Moldova, Suède, 

Belgique). La Bosnie-Herzégovine désigne comme étant la 

résidence permanente soit la résidence du citoyen d’après le 

recensement national le plus récent, soit celle où il est inscrit 

comme résident permanent conformément à la loi. Aux Pays-

Bas, il s’agit du lieu effectif de résidence dans le pays, une 

province ou une commune ; La Géorgie distingue la résidence 

permanente (lieu d’inscription) et la résidence effective ; les 

listes d’électeurs doivent mentionner les deux, à savoir le lieu 

d’inscription (résidence permanente) et la résidence effective 

(par exemple la résidence temporaire pour les personnes 

déplacées).

Toutefois, la définition précise de ce qu’on entend par « rési-

dence permanente » varie considérablement. En Estonie, il 

s’agit du lieu où un électeur réside de manière permanente 

(sur une longue durée, au premier août de l’année de l’élec-

tion.) En Autriche, d’après la loi sur l’inscription (Meldegesetz), 

le lieu de résidence permanente (Hauptwohnsitz) désigne 

le « point central des relations quotidiennes » et la « relation 

prédominante ».102 Au Royaume-Uni, la résidence n’est pas 

définie par la législation, mais la jurisprudence des tribunaux 

indique qu’elle suppose « un degré considérable de perma-

nence » (bien que le fait d’être résident « ne requière pas une 

occupation effective et que le demandeur ne doit pas néces-

sairement être présent physiquement à l’adresse à la date en 

102. § 1.7 de la loi autrichienne sur l’inscription, §1.7. (traduction par 

l’auteur).
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question »).103 Malgré la diversité des définitions, un certain 

degré de stabilité et l’existence d’un lien authentique avec le 

lieu d’inscription semblent être requis partout. 

Électeurs résidant de facto à l’étranger 

Parmi les législations étudiées, de nombreux Etats n’incluent 

pas de réglementations spécifiques concernant les citoyens 

qui partent vivre à l’étranger. Toutefois, le concept de rési-

dence permanente et l’exigence générale d’inscription pour 

qu’une personne ait le droit de voter aux élections locales 

impliquent certaines restrictions automatiques. Comme on 

l’a vu, le registre des électeurs s’appuie en règle générale sur 

les registres nationaux de population/état civil (ou des bases 

de données similaires) et le fait de désinscrire de ces bases 

les personnes qui partent vivre à l’étranger devrait par consé-

quent entraîner leur non-inclusion/omission dans les registres 

électoraux.104 Les changements au statut de résidence perma-

nente (par exemple la désinscription parce qu’une personne 

part habiter à l’étranger) ont donc des conséquences pour 

leur droit de vote aux élections locales. Par exemple, lors des 

élections locales à Vienne, les Autrichiens ayant leur résidence 

permanente à l’étranger sont signalés comme tels sur les listes 

d’électeurs et ne peuvent voter qu’aux élections fédérales. 

103. Par exemple, les étudiants, les personnes qui ont deux domiciles 

et celles qui travaillent loin de chez elles, d’une manière géné-

rale, satisfont tous aux conditions de résidence. Voir L. Khadar, 

L’accès aux droits électoraux – Royaume-Uni, http://cadmus.

eui.eu/bitstream/handle/1814/29827/ER_2013_10-UK-FRACIT.

pdf?sequence=1.

104. Pour plus de détails, voir ci-dessus (D.1). 

http://cadmus.eui.eu/bitstream/handle/1814/29827/ER_2013_10-UK-FRACIT.pdf?sequence=1
http://cadmus.eui.eu/bitstream/handle/1814/29827/ER_2013_10-UK-FRACIT.pdf?sequence=1
http://cadmus.eui.eu/bitstream/handle/1814/29827/ER_2013_10-UK-FRACIT.pdf?sequence=1
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En Finlande, la liste des électeurs est compilée sur la base 
des données disponibles dans le système d’informations 
démographiques 51 jours avant le jour du scrutin ; en sont 
donc exclus les citoyens qui s’étaient désinscrit préalablement 
pour aller habiter à l’étranger. Ici encore, dans les Etats où des 
problèmes ont été observés en lien avec les listes électorales, 
ils sont dus généralement à des inexactitudes dans le registre 
de population (ou une base de données analogue) (Albanie, 
Arménie et Moldova105) puisque ce dernier sert de base à la 
compilation des listes électorales. 

D’autres Etats ont des dispositions spécifiques concernant les 
électeurs résidant à l’étranger. Par exemple, en Bulgarie, les 
électeurs qui sont à l’étranger pendant au moins les six mois 
qui précèdent les élections sont retirés des listes électorales 
pour les élections des conseillers municipaux et des maires.106

En Géorgie, les personnes qui résident à l’étranger, de manière 
temporaire ou permanente, le jour où les élections sont 
convoquées ne peuvent pas participer aux élections locales. À 
l’inverse, les citoyens suédois qui ne sont plus inscrits comme 

105. Pour plus de précisions, voir aussi le Rapport de mission d’obser-
vation électorale de l’OSCE/BIDDH, Elections locales – Répu-
blique de Moldova, 5 et 19 juin 2011, p. 7.

106. Concernant la procédure de retrait : en Bulgarie, une liste des 
personnes retirées des listes doit être publiée dix jours avant 
le scrutin sur le site Internet de la municipalité concernée. Les 
personnes dont le nom figure sur cette liste peuvent aussi 
demander à en être retirées, par une demande écrite au maire 
(article  39) accompagnée de pièces justificatives. (Un recours 
devant le tribunal administratif est possible dans un délai de 24 
heures). 
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résidant en Suède restent inscrit sur les registres électoraux 

pendant dix ans après leur retrait du registre de population. 

De même, en Bosnie-Herzégovine, les personnes résidant 

temporairement à l’étranger ont le droit de voter tant qu’elles 

restent des résidents permanents de la municipalité dans 

laquelle elles souhaitent voter.107

Globalement, la législation de la plupart des Etats prévoit 

ainsi – de manière explicite ou implicite – l’omission ou le 

retrait éventuel d’électeurs des listes électorales au motif 

qu’ils résident (de manière permanente) à l’étranger. Les pro-

blèmes liés à la présence de cette catégorie d’électeurs sur 

les listes électorales, comme l’ont noté les missions d’obser-

vation électorale susmentionnées, semblent donc découler 

principalement d’une application déficiente de la législation 

pertinente (par exemple en raison de l’inexactitude des don-

nées dans le registre source108 ou du manque de précision du 

champ d’application des dispositions légales).

Obligations de transparence et contrôle des 
listes électorales 

Les obligations de transparence, la publication des listes 

électorales et la correction des erreurs sont essentielles pour 

l’exactitude des données contenues dans les listes. Elles 

107. Article  1.5. de la loi de 2006 de Bosnie-Herzégovine sur les 

élections.

108. Les problèmes peuvent être dus au fait que la désinscription est 

le plus souvent de la responsabilité des citoyens concernés. S’ils 

ne se désinscrivent pas lors de leur départ à l’étranger, ils restent 

donc sur les listes électorales.
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peuvent donc avoir une incidence quant à la question des 

électeurs résidant de facto à l’étranger.

D’une manière générale, la législation des pays étudiés pré-

voit la publication des listes et permet aussi certaines correc-

tions. Par exemple, en Arménie, le registre électoral est mis en 

ligne et chacun a le droit de demander la correction d’inexac-

titudes jusqu’à cinq jours avant le scrutin.109 En Moldova, les 

listes électorales sont affichées dans les bureaux de vote en 

vue de leur rectification, et le lieu de vote des électeurs leur 

est notifié au plus tard 20 jours avant les élections. Ils ont le 

droit de déposer un recours contre leur omission ou exclusion 

de la liste, ainsi que sur des erreurs concernant leurs données 

personnelles, jusqu’à la veille des élections. En Autriche, la 

liste électorale doit être affichée pendant une durée de dix 

jours dans un lieu officiel ouvert au public et chaque citoyen 

peut contester la liste oralement ou par écrit. Toute personne 

qui, du fait d’une telle contestation, se verrait privée du droit 

de vote doit en être informée dans un délai de 24 heures et 

peut fait appel de cette décision. En Bulgarie, les listes élec-

torales doivent être affichées dans les bureaux de vote, et 

les citoyens qui en ont été omis par erreur y sont ajoutés. Le 

retrait est prévu, notamment pour les personnes ayant résidé 

à l’étranger pendant six mois avant l’élection. De même, dans 

« l’ex-République yougoslave de Macédoine », en Albanie, 

Géorgie, Suède, Estonie et Irlande, le contrôle public des listes 

109. Des procédures pour le retrait d’électeurs sont prévues, mais 

cela arrive généralement en lien avec l’inscription des personnes 

concernées sur une autre liste.
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électorales est prévu, avec la possibilité de demander des 

corrections.110

Ces obligations générales de transparence, la publication et 

la possibilité de faire corriger les erreurs éventuelles garan-

tissent un degré minimum d’exactitude. Toutefois, en particu-

lier dans le cas d’électeurs inscrits sur les listes électorales qui 

résident de facto à l’étranger, il n’est pas certain que ces garan-

ties soient suffisantes. Premièrement, dans certains pays, les 

corrections du registre électoral ne sont possibles qu’en cas 

d’omission ou d’inexactitude des données ; les demandes de 

retrait ne sont pas prévues. Deuxièmement, même lorsqu’il 

est possible de demander le retrait (par exemple, Autriche, 

Estonie, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Armé-

nie), il n’est pas certain que les électeurs auront connaissance 

de cas d’électeurs résidant de facto à l’étranger et/ou sou-

haiteront signaler de tels cas. Par conséquent, la publication 

des listes électorales et leurs corrections ne sont que de peu 

d’utilité pour ce qui concerne le problème de cette catégorie 

d’électeurs. C’est en premier lieu aux autorités publiques qu’il 

incombe de garantir l’exactitude des listes électorales.

Conclusion

Les 16 Etats membres du CdE étudiés prévoient en règle 

générale des conditions de résidence pour avoir le droit 

de voter dans une collectivité donnée. Le problème des 

110. Conformément aux normes internationales, la législation interne 

des Etats étudiés prévoit aussi, d’une manière générale, une 

possibilité de recours devant une juridiction indépendante (par 

exemple : Arménie, Bulgarie, Moldova ou Autriche).
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électeurs inscrits sur les listes électorales bien que résidant de 

facto à l’étranger semble tenir davantage à la mise en œuvre 

(par exemple l’inexactitude des données contenues dans les 

registres sources, l’absence de désinscription) qu’à l’absence 

de dispositions légales. 

Conclusion générale 

Plusieurs missions d’observation électorale ont noté l’exis-

tence de problèmes concernant les électeurs inscrits sur les 

listes électorales bien que résidant de facto à l’étranger. Cette 

catégorie d’électeurs pose problème du point de vue de la 

gestion efficace des élections, de la transparence et de l’ob-

jectif de combattre la fraude électorale. Ces considérations 

peuvent nécessiter la conduite de contrôles des listes électo-

rales, incluant le retrait éventuel des électeurs qui résident de 

facto à l’étranger. Il y a ainsi une opposition éventuelle entre 

l’intégrité du processus électoral et le droit au suffrage univer-

sel/droit à la participation politique. 

Les normes internationales et les bonnes pratiques prévoient 

des critères – relativement vagues – pour définir les actions 

admissibles concernant les électeurs inscrits sur les listes 

électorales qui résident de facto à l’étranger. Les conditions de 

résidence, parmi lesquelles une durée minimale de résidence, 

sont d’une manière générale une restriction admissible du 

droit de vote. Les exigences de procédure – c’est-à-dire la noti-

fication de la mesure à l’électeur et la possibilité d’un recours 

– ainsi que le principe de non-discrimination sont d’autres 

éléments à prendre en compte en lien avec la question des 

listes électorales et des électeurs résidant de facto à l’étranger 

(par exemple en cas de contrôle des listes électorales).
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Au niveau national, au sein des 16 Etats membres du Conseil 

de l’Europe étudiés, les législations prévoient le plus souvent 

des conditions de résidence pour avoir le droit de voter 

aux élections locales. Le problème des électeurs inscrits sur 

les listes électorales bien que résidant de facto à l’étranger 

est donc principalement dû à une application déficiente 

de la législation (liée par exemple à l’inexactitude des don-

nées concernant cette catégorie d’électeurs). Des contrôles 

exhaustifs des listes électorales semblent donc importants 

pour garantir l’exactitude de ces listes du point de vue des 

électeurs résidant de facto à l’étranger. 





Résolution 378 (2015)

Listes électorales et électeurs résidant 

de facto à l’étranger
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1. Le droit des citoyens à des élections libres à bulletin secret 

est un droit universel inscrit dans la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-

damentales.111 Le suffrage universel est l’un des piliers du 

droit international dans ce domaine et figure au nombre des 

normes internationales pertinentes.112

2. Le droit des citoyens d’exercer leur choix démocratique 

dans le cadre d’un suffrage universel, égalitaire, libre, secret 

et direct est le fondement de la participation politique au 

niveau territorial et il est inscrit dans le Protocole additionnel 

de la Charte européenne de l’autonomie locale sur le droit de 

participer aux affaires des collectivités locales.113 Le Comité 

des droits de l’homme des Nations Unies a confirmé que les 

111. Protocole à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales (STE n° 9), article 3, http://conven-

tions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Html/009.htm  

112. Parmi lesquelles : la Déclaration universelle des droits de 

l’homme, article 21, http://www.un.org/fr/documents/udhr/  le 

Pacte international relatif aux droits civils et politique (PIDCP), 

article  25(b), http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/

Pages/CCPR.aspx ; le Document de Copenhague de l’OSCE, 

paragraphe  7.3., http://www.osce.org/fr/odihr/elections/1430

4?download=true ; le Code de bonne conduite en matière 

électorale de la Commission européenne pour la démocratie 

par le droit (Commission de Venise) du Conseil de l’Europe, 

http://www.venice.coe.int/webforms/documents/default.

aspx?pdffile=CDL-AD(2002)023-f

113. Protocole additionnel à la Charte européenne de l’autonomie 

locale sur le droit de participer aux affaires des collectivités 

locales (STCE n°  207), entré en vigueur en juin  2012, http://

conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/207.htm

http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Html/009.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Html/009.htm
http://www.un.org/fr/documents/udhr/
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CCPR.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CCPR.aspx
http://www.osce.org/fr/odihr/elections/14304?download=true
http://www.osce.org/fr/odihr/elections/14304?download=true
http://www.venice.coe.int/webforms/documents/default.aspx?pdffile=CDL-AD(2002)023-f
http://www.venice.coe.int/webforms/documents/default.aspx?pdffile=CDL-AD(2002)023-f
http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/207.htm
http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/207.htm
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garanties de l’article  25(b) du PIDCP114 s’appliquaient aussi 

aux élections locales.115

3. Bien que le suffrage universel et la non-discrimination 

soient deux principes directeurs des élections libres, établis 

au niveau international par des traités et des normes, le droit 

de vote peut être assujetti à un certain nombre de conditions 

qui doivent être raisonnables et prévues par la loi. Les excep-

tions les plus fréquentes concernent l’âge et la nationalité. 

Le droit de vote peut aussi être assujetti à des conditions 

de résidence. Pour ce qui concerne les élections locales et 

régionales, de telles conditions ne sont pas incompatibles – a 

priori – avec le principe du suffrage universel.116 Des condi-

tions de résidence raisonnables et limitées sont également 

des restrictions admissibles du droit au suffrage universel 

d’après le Comité des droits de l’homme des Nations Unies117

et les arrêts pertinents de la Cour européenne des droits de 

l’homme.

114. Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

115. Voir diverses décisions du HCR concernant les élections locales, 

http://www.ohchr.org/FR/HRBodies/CCPR/Pages/CCPRIndex.

aspx

116. Code de bonne conduite en matière électorale, rapport explica-

tif, page 19 : « … [la durée de résidence spécifiée] ne dépasse pas 

quelques mois ; un délai plus long ne peut être admis que pour 

la protection des minorités nationales. »

117. Observation générale n°25(57) du HCR, paragraphe  11, http://

www1.umn.edu/humanrts/gencomm/french/f-HRC-com-

ment25.htm

http://www.ohchr.org/FR/HRBodies/CCPR/Pages/CCPRIndex.aspx
http://www.ohchr.org/FR/HRBodies/CCPR/Pages/CCPRIndex.aspx
http://www1.umn.edu/humanrts/gencomm/french/f-HRC-comment25.htm
http://www1.umn.edu/humanrts/gencomm/french/f-HRC-comment25.htm
http://www1.umn.edu/humanrts/gencomm/french/f-HRC-comment25.htm
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4. Lors des missions menées par le Congrès, en particulier, en 
Arménie, Bosnie-Herzégovine et Moldova118, il a été constaté 
que les personnes qui restent inscrites sur les listes électorales 
bien qu’elles résident de facto à l’étranger posent problème 
pour la gestion efficace des élections, l’intégrité et la transpa-
rence des processus électoraux et la prévention de la fraude 
ou de la manipulation. Des problèmes similaires ont été men-
tionnés par les observateurs d’élections nationales. 

5. Indépendamment des réglementations en vigueur dans les 
différents pays concernant cette catégorie d’électeurs, il est 
communément reconnu parmi les acteurs internationaux du 
domaine de l’observation d’élections que les personnes ins-
crites sur les listes électorales qui résident de facto à l’étranger 
prennent une importance croissante dans de nombreux Etats. 
Le problème sous-jacent – la qualité des listes électorales – est 
lui aussi bien connu.  

6. Le droit de vote est étroitement lié à la capacité des autori-
tés de l’Etat à déterminer avec précision qui est titulaire de ce 
droit et à établir des listes d’électeurs exactes. L’inscription des 

118. REC 313(2011), Élections locales en Moldova https://wcd.coe.
int/ViewDoc.jsp?Ref=REC313(2011)&Language=lanFrench&
Ver=original&Site=Congress&BackColorInternet=DBDCF2&B
ackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864 ; REC 
339(2013), Élections locales en Bosnie-Herzégovine  https://
wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=REC339(2013)&Language=lanF
rench&Ver=original&Site=CM&BackColorInternet=DBDCF2&
BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864 ; REC 
344(2013), Élection des membres de l’avagani (conseil munici-
pal) de la ville d’Erevan (Arménie), https://wcd.coe.int/ViewDoc.
jsp?id=2123973&Site=COE

https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=REC313(2011)&Language=lanFrench&Ver=original&Site=Congress&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=REC313(2011)&Language=lanFrench&Ver=original&Site=Congress&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=REC313(2011)&Language=lanFrench&Ver=original&Site=Congress&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=REC313(2011)&Language=lanFrench&Ver=original&Site=Congress&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=REC339(2013)&Language=lanFrench&Ver=original&Site=CM&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=REC339(2013)&Language=lanFrench&Ver=original&Site=CM&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=REC339(2013)&Language=lanFrench&Ver=original&Site=CM&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=REC339(2013)&Language=lanFrench&Ver=original&Site=CM&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?id=2123973&Site=COE
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?id=2123973&Site=COE
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électeurs peut être « active » (elle requiert alors que l’intéressé 

indique aux autorités son souhait de participer aux élections) 

ou « passive » (les listes d’électeurs sont compilées sur la base 

de données publiques existantes, par exemple les registres 

de population nationaux). Le problème des électeurs résidant 

de facto à l’étranger dont le nom figure encore sur les listes 

électorales se pose principalement dans les pays dotés d’un 

système d’inscription passive. Quel que soit le système d’ins-

cription, les électeurs peuvent aussi avoir un intérêt personnel 

(par exemple des droits aux prestations de sécurité sociale) à 

ne pas déclarer qu’ils ne résident plus dans leur pays d’origine, 

et rester de ce fait inscrit sur les listes électorales. 

7. Concernant le concept de « résidence », les dispositions 

sont très variables selon les Etats, et on ne peut dériver des 

normes et bonnes pratiques internationales que des critères 

généraux. Pour ces dernières, la Cour internationale de justice 

(CIJ) a conclu dans l’affaire Nottebohm119 que l’existence d’un 

« lien véritable » entre un pays et une personne devait être 

prouvée. Pour définir ce « lien véritable », la CIJ s’est basée sur 

le site des intérêts du requérant et de ses activités commer-

ciales/économiques. Au niveau interne, de nombreux pays 

s’appuient sur le concept de « résidence permanente »120, 

qui requiert généralement d’avoir cité la localité concernée, 

dans le registre, en tant que lieu de « résidence ». Bien que la 

« résidence permanente » reçoive des définitions diverses, les 

119. CIJ, affaire Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), arrêt du 

6 avril 1955.

120. Le Code de bonne pratique en matière électorale renvoie à la 

notion de « résidence habituelle » (rapport explicatif, page 19).
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réglementations internes semblent avoir pour dénominateur 

commun d’exiger l’existence d’un « lien véritable », par le biais 

de relations prédominantes, entre une personne et un pays. 

8. Concernant la question connexe du droit des étrangers de 
voter aux élections locales, on observe une tendance, basée 
sur les normes internationales, à étendre le droit de vote aux 
étrangers (ou à certains d’entre eux), à l’instar notamment du 
droit de vote des citoyens de l’UE aux élections locales.121  La 
Convention de 1992 du Conseil de l’Europe sur la participa-
tion des étrangers à la vie publique au niveau local122 prévoit 
que les Etats membres peuvent accorder le droit de vote aux 
élections locales à tout résident étranger123. L’octroi du droit 
de vote, pour les élections locales, aux non-nationaux rési-
dant dans une collectivité donnée s’explique par la meilleure 
intégration des étrangers dans la vie de la collectivité et par le 
fait qu’ils sont en outre, de même que les nationaux, particu-
lièrement touchés par les politiques locales.124

121. Charte des droits fondamentaux de l’UE, article 40 : «Tout citoyen 

ou toute citoyenne de l’Union a le droit de vote et d’éligibilité aux 
élections municipales dans l’Etat membre où il ou elle réside, dans 
les mêmes conditions que les ressortissants de cet Etat. »

122. Ratifiée par 8 Etats membres.

123. Les articles 6 et 7 prévoient l’octroi de ce droit « …après cinq ans 
de résidence légale et habituelle dans le pays d’accueil... », http://
conventions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Html/144.htm

124. Le paragraphe 18 du rapport explicatif de la Convention euro-
péenne sur la participation des étrangers à la vie politique au 
niveau local indique ce qui suit : « … les décisions prises par 
les autorités locales influent sur de nombreux aspects de la vie 
quotidienne de l’ensemble des habitants de la collectivité : loge-
ment, éducation, aménagements à usage collectif, transports 
publics, et équipements culturels et sportifs par exemple. », 
http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Reports/Html/144.htm

http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Html/144.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Html/144.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Reports/Html/144.htm
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9. Le Protocole additionnel à la Charte européenne de l’auto-

nomie locale sur le droit de participer aux affaires des col-

lectivités locales125 garantit « le droit de participer, en qualité 

d’électeur ou de candidat, à l’élection des membres du conseil 

ou de l’assemblée de la collectivité locale dans laquelle ils 

résident. »126 Aux termes du paragraphe  5.1. du Protocole 

additionnel, les Etats membres peuvent restreindre le droit de 

vote à leurs seuls citoyens. Le rapport explicatif du Protocole 

additionnel précise que ces dispositions ne s’opposent pas à 

ce que des droits électoraux soient accordés à d’autres per-

sonnes, par exemple à des citoyens qui ne résident pas dans 

la collectivité locale ou à des non-citoyens127, ce que reflètent 

les diverses approches des Etats membres concernant les 

électeurs qui partent à l’étranger.

10. Compte tenu de ce qui précède, et sur la base de l’expé-

rience pratique acquise lors des missions d’observation d’élec-

tions locales et régionales, le Congrès insiste sur l’importance 

de l’exactitude des listes électorales pour garantir la tenue 

d’élections équitables et véritablement démocratiques.

125. Ratifié par 12 Etats membres.

126. Protocole additionnel à la Charte européenne de l’autonomie 

locale sur le droit de participer aux affaires des collectivités 

locales, article  1, paragraphe  4.1., http://conventions.coe.int/

Treaty/FR/Treaties/Html/207.htm

127. Rapport explicatif du Protocole additionnel à la Charte euro-

péenne de l’autonomie locale sur le droit de participer aux 

affaires des collectivités locales, http://conventions.coe.int/

Treaty/FR/Reports/Html/207.htm

https://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list?module=treaty-detail&treatynum=207
https://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list?module=treaty-detail&treatynum=207
http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Reports/Html/207.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Reports/Html/207.htm
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11. Il invite, par conséquent, les collectivités locales et régio-

nales des Etats membres du Conseil de l’Europe, en tant 

qu’entités en charge de la gestion pratique des élections, et 

notamment de la qualité des listes électorales, à accorder une 

attention particulière au problème des personnes inscrites sur 

les listes électorales qui résident de facto à l’étranger, concer-

nant la gestion efficace des élections, la transparence et l’inté-

grité du processus et l’objectif de prévenir la fraude électorale,

en particulier :

a. à mettre en œuvre de manière efficace la législation en 

vigueur concernant les conditions de résidence pour les per-

sonnes autorisées à voter au niveau local ;

b. sur la base de la législation en vigueur, dans les pays où il 

est possible de retirer une personne des listes électorales, à 

appliquer les corrections nécessaires ;

c. bien que l’exactitude des listes électorales soit en premier 

lieu de la responsabilité des autorités nationales, dans la 

plupart des Etats, à assumer leur rôle dans la promotion et la 

conduite de contrôles électoraux durables.

12. Le Congrès invite ses propres organes et membres, ses 

organisations partenaires et les associations nationales, ainsi 

que les collectivités locales et régionales des Etats membres 

du Conseil de l’Europe, à mieux faire connaître l’importance 

d’un « lien véritable », consistant en relations prédominantes 

(résidence permanente, lieu de vie principal, etc.), entre un 

électeur et le pays où il vote au niveau local. 

13. Il invite ses propres organes à encourager la diffusion 

d’informations, par le biais d’une action ciblée, sur les 
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réglementations et les bonnes pratiques relatives à cette 

catégorie d’électeurs, en vue de garantir l’intégrité des pro-

cessus électoraux locaux et d’améliorer la confiance du public 

vis-à-vis des élections en tant que telles.

14. Le Congrès charge sa commission de suivi de rester atten-

tive à la question des électeurs résidant de facto à l’étranger 

et le cas échéant de proposer d’autres activités. Il appelle ses 

délégations d’observation d’élections à traiter cette question 

régulièrement et à mentionner dans leurs rapports les dispo-

sitions portant spécifiquement sur cette catégorie d’électeurs, 

en accordant aussi toute l’attention nécessaire aux problèmes 

de mise en œuvre, en cohérence avec les avis de la Commis-

sion européenne pour la démocratie par le droit (Commission 

de Venise) et son Conseil des élections démocratiques.

15. Il encourage les collectivités locales et régionales des Etats 

membres, notamment à la lumière des consultations entre 

les organes territoriaux et le pouvoir prévues par la Charte 

européenne de l’autonomie locale, à demander aux autorités 

de modifier, si nécessaire, les réglementations relatives aux 

personnes inscrites sur les listes électorales qui résident de 

facto à l’étranger, sur la base des normes internationales et 

des bonnes pratiques sur les actions admissibles concernant 

cette catégorie d’électeurs.





Recommandation 
369 (2015)

Listes électorales et électeurs résidant 

de facto à l’étranger

Débattue et adoptée le 25 mars 2015
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1. Le droit des citoyens à des élections libres à bulletin secret 

est un droit universel inscrit dans la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-

mentales. Le suffrage universel est l’un des piliers du droit 

international et figure au nombre des normes internationales 

dans ce domaine. 

2. Bien que le suffrage universel soit un principe majeur des 

élections libres et équitables, établi par des traités et des 

normes au niveau international, le droit de vote peut être 

assujetti à un certain nombre de conditions qui doivent être 

raisonnables et prévues par la loi. Les exceptions les plus 

fréquentes concernent l’âge et la nationalité. Le droit de vote 

peut aussi être assujetti à des conditions de résidence. Pour 

ce qui concerne les élections locales et régionales, de telles 

conditions ne sont pas incompatibles – a priori – avec le prin-

cipe du suffrage universel. 

3. Indépendamment des réglementations en vigueur dans 

les différents pays concernant les électeurs qui partent à 

l’étranger, il est communément reconnu parmi les acteurs 

internationaux du domaine de l’observation d’élections que la 

question des personnes inscrites sur les listes électorales qui 

résident de facto à l’étranger se pose de plus en plus dans de 

nombreux Etats. Il est également considéré que le problème 

tient à la qualité des listes électorales et qu’il est essentiel, si 

l’on veut que les élections soient équitables et véritablement 

démocratiques, que ces listes soient exactes et tenues à jour.

4. Lors des missions du Congrès, il a été constaté que les 

personnes qui restent inscrites sur les listes électorales bien 

qu’elles résident de facto à l’étranger posent problème pour 
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la gestion efficace des élections, l’intégrité et la transparence 

des processus électoraux et la prévention de la fraude ou de 

la manipulation.

5. Le Congrès, en conséquence, ayant à l’esprit : 

a. la Déclaration universelle des droits de l’homme et le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques des Nations 

Unies ;

b. la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales, ou Convention européenne des 

droits de l’homme (STE n° 5) ;

c. la Charte européenne de l’autonomie locale (STE n°  122) 

et son Protocole additionnel sur le droit de participer aux 

affaires des collectivités locales ;

d. la Résolution statutaire CM/Res(2011)2 relative au Congrès 

des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe et la 

Charte révisée y annexée, adoptée par le Comité des Ministres 

du Conseil de l’Europe, qui définit l’observation d’élections 

locales et/ou régionales et la présentation de rapports au 

Comité des Ministres, comme l’une des priorités de l’action 

du Congrès ;

e. le Code de bonne conduite en matière électorale (2002) de 

la Commission européenne pour la démocratie par le droit 

du Conseil de l’Europe (Commission de Venise), et sa Déclara-

tion de principe pour l’observation internationale d’élections 

(2004) ;

f. sa Recommandation 124  (2003) sur le Code de bonne 

conduite en matière électorale ;
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g. sa Résolution 233 (2007) « Observation des élections – Coo-

pération entre le Congrès et les associations nationales des 

collectivités locales et/ou régionales » ;

h. sa Résolution 274  (2008) sur la politique du Congrès en 

matière d’observation des élections locales et régionales ;

i. sa Résolution 306(2010)REV sur l’Observation des élections 

locales et régionales – stratégie et règles du Congrès.

6. Le Congrès rappelle que la situation et les conditions des 

scrutins locaux et régionaux sont évaluées par les élus poli-

tiques locaux et régionaux des 47 Etats membres du Conseil 

de l’Europe dans le cadre d’un examen entre pairs, afin de 

contribuer à la légitimité et la crédibilité des processus élec-

toraux locaux et régionaux.

7. Le Congrès recommande que le Comité des Ministres invite 

les gouvernements des Etats membres à veiller à ce que :

a. le droit des citoyens de participer, en qualité d’électeur ou 

de candidat, à l’élection des membres du conseil ou de l’as-

semblée de la collectivité locale dans laquelle ils résident128

soit reconnu dans la loi et comme une condition minimale ;

b. le droit d’autres personnes de participer129, conformément 

à l’ordre constitutionnel et aux obligations juridiques inter-

nationales applicables, soit mis en œuvre avec les garanties 

nécessaires, de manière à ce que la gestion efficace des 

128. Paragraphe  4.1. (article 1), Protocole additionnel à la Charte 

européenne de l’autonomie locale sur le droit de participer aux 

affaires des collectivités locales (STCE n° 207).

129. Paragraphe 4.2. (article 1), idem.
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élections, l’intégrité et la transparence des processus électo-

raux et la prévention de la fraude ou de la manipulation lors 

des élections locales et régionales soient assurées.

8. En outre, le Congrès recommande que de nouvelles ratifi-

cations du Protocole additionnel à la Charte européenne de 

l’autonomie locale sur le droit de participer aux affaires des 

collectivités locales130 et de la Convention sur la participation 

des étrangers à la vie publique au niveau local131 soient prises 

en considération.

130. Ratifié par 12 Etats membres.

131. Ratifiée par 8 Etats membres.
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L
a question des listes électorales et des électeurs 

résidant de facto à l’étranger doit être examinée 

à la lumière du droit à la participation politique/au 

suffrage universel et des restrictions admissibles de 

ce droit, en particulier les critères de résidence.

Le présent rapport du Congrès des pouvoirs locaux 

et régionaux du Conseil de l’Europe a pour objectif 

d’examiner les normes internationales en la matière 

ainsi que la législation nationale applicable aux 

électeurs résidant de facto à l’étranger, sur la base 

d’études nationales menées dans seize Etats membres 

du Conseil de l’Europe : Albanie, Arménie, Autriche, 

Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Espagne, 

Estonie, Finlande, Géorgie, Islande, Macédoine du 

Nord, République de Moldova, Pays-Bas, Royaume-

Uni et Suède.

La collection « Elections démocratiques » présente 

les rapports adoptés par le Congrès concernant des 

questions récurrentes et transversales relatives aux 

élections locales et régionales.


